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PROCES VERBAL 
 

CONSEIL COMMUNAL 

SEANCE DU MERCREDI 26 OCTOBRE 2022 A 20 HEURES 

 

 

PRESENTS :  

M.M.CAPRASSE, Bourgmestre-Président; 

J.DEVILLE, M.KNODEN, P.CARA, J.GUILLAUME, Echevins; 

C.FETTEN, C.PHILIPPART, M.PHILIPPE, A.LAMBORELLE, A-S.GADISSEUX, 

N.GERADIN, V.PENOY, C.CRINS, F.MATHURIN, P. DUBUISSON, F MARVILLE, 

M.BUYTAERT, Conseillers communaux ; 

J-Y BROUET, Directeur général. 

 

Absent excusé : C. PHILIPPART 

 

Points à soumettre en urgence : Néant 

 

 

1. 

Identité visuelle de la Commune 

Examen et approbation 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures et 

notamment l’article L1122-30 ; 

 

Vu les nouveaux logos proposés par le service culturel communal en vue de donner une identité 

visuelle à notre Commune ; 

 

Considérant que cette identité visuelle s’inspire de la charte graphique de HOUTOPIA – 

Univers de sens ; 

 

Considérant qu’il est opportun, autorisé et cohérent de développer une identité graphique 

territoriale à l’échelle communale ; 

 

Considérant qu’il incombe aux Pouvoirs locaux de développer cette identité graphique en 

garantissant l’intégrité de l’historicité héraldique tout en modernisant l’image véhiculée au 

travers de leur communication ; 

 

Vu l’absence de législation spécifique en la matière ; 

 

Sur proposition du Collège communal, après en avoir délibéré, 

Par 10 oui, 6 non, 0 abstention, 

DECIDE  

 

D’approuver l’identité visuelle de la Commune par l’utilisation des logos suivants : 
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Le stock de papier à en-tête muni du blason communal actuel sera utilisé jusqu’à épuisement. 

 

 

2. 

Budget communal 

Modifications budgétaires ordinaire et extraordinaire n°2 

Examen et approbation 

 

Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 

 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, les articles L1122-23, L1122-26, 

L1122-30, et Première partie, livre III ; 

 

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 5 juillet 2007 portant le règlement général de la 

comptabilité communale, en exécution de l’article L1315-1 du Code de la Démocratie locale et 

de la Décentralisation ; 

 

Vu le projet de modifications budgétaires (services ordinaire et extraordinaire) établi par le 

Collège communal ; 

 

Vu le rapport favorable de la Commission visée à l’article 12 du Règlement général de la 

Comptabilité communale ; 

 

Vu la transmission du dossier au Receveur régional (Directeur financier) en date du 

14/10/2022 ; 

 

Vu l’avis favorable du Receveur régional (Directeur financier) émis en date du 17/10/2022 et 

annexé à la présente délibération  

 

Vu l’avis du Comité de Direction tel que prévu par l’article L1211-3 du CDLD ; 

 

Attendu que le Collège veillera au respect des formalités de publication prescrites par l’article 

L1313-1 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ; 

 

Considérant que le Collège veillera, en application de l’article L1122-23, § 2, du Code de la 

Démocratie locale et de la Décentralisation, à la communication des présentes modifications 

budgétaires aux organisations syndicales représentatives, ainsi qu’à l’organisation, sur demande 

desdites organisations syndicales et avant la transmission des présentes modifications 

budgétaires aux autorités de tutelle, d’une séance d’information présentant et expliquant les 

présentes modifications budgétaires ; 

 

Attendu l’envoi via eComptes de l’annexe Covid 19 ; 
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Après en avoir délibéré par 9 voix pour, 0 voix contre et 7 abstentions (M PHILIPPE, A 

LAMBORELLE, AS GADISSEUX, F MATHURIN, P DUBUISSON, F MARVILLE, M 

BUYTAERT) ; 

DECIDE 

 

Article 1er 

D’arrêter, comme suit, les modifications budgétaires n°2 de l’exercice 2022 : 

 

1. Tableau récapitulatif 

 Service ordinaire Service extraordinaire 

Recettes totales exercice proprement dit  9.069.968,12 € 3.489.597,28 € 

Dépenses totales exercice proprement dit 9.030.984,62 € 3.688.650,00 € 

Boni / Mali exercice proprement dit 38.983,50 € - 199.052,72 € 

Recettes exercices antérieurs 1.282.355,09 € 7.460.999,95 € 

Dépenses exercices antérieurs 88.975,38 € 7.377.173,43 € 

Prélèvements en recettes 75.961,65 € 1.754.772,83 € 

Prélèvements en dépenses 552.961,65 € 1.639.546,63 € 

Recettes globales 10.428.284,86 € 12.705.370,06 € 

Dépenses globales 9.672.921,65 € 12.705.370,06 € 

Boni / Mali global 755.363,21 € 0,00 € 

 

2. Montants des dotations issus du budget des entités consolidées (en Euros) 

 Dotations approuvées par 

l’autorité de tutelle 

Date d’approbation du 

budget par l’autorité de 

tutelle 

CPAS 600.000,00 € 23/12/2021 

 

Fabriques d’église  

- Boeur 7.062,76                                                  28/06/2022 

- Bonnerue         3.893,80 €                                              30/09/2021 

- Buret 2.980,10 €                                            30/09/2021 

- Cetturu 2.915,57 €                                               25/11/2021 

- Dinez 8.577,33 €                                            26/10/2021 

- Engreux 2.178,97 €                                             30/09/2021 

- Fontenaille 4.236,09 €                                             30/09/2021 

- Houffalize 24.736,52 €                                           30/09/2021 

- Mabompré Budget non approuvé par l’autorité de tutelle 

- Mont 4.285,99 €                                             25/11/2021 

- Nadrin 14.558,49 €                                           30/09/2021 

- Sommerain Budget non approuvé par l’autorité de tutelle                                                

- Les Tailles 4.480,11 €                                              22/03/2022 

- Taverneux 2.236,89 €                                               30/09/2021 

- Tavigny 5.460,06 €                                               23/12/2021 
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- Vellereux 4.248,18 €                                             30/09/2021 

- Vissoule 0 €                                                          03/02/2022 

- Wibrin 10.935,88 €                                             26/10/2021 

 

 Dotations approuvées par 

l’autorité de tutelle 

Date d’approbation du 

budget par l’autorité de 

tutelle 

Zone de Police 389.855,70 nc 

Zone de Secours 256.355,92 nc 

 

4. Budget participatif : néant 

 

Article 2. 

De transmettre la présente délibération aux autorités de tutelle, au service des Finances et au 

Receveur régional (Directeur financier). 

 

Voir annexe 1 en fin de rapport : Avis du Receveur 

 

3. 

Situation de caisse de la Commune 

Procès verbal de vérification (période du 01/01/2022 au 31/05/2022) 

Communication 

 

 

4. 

Situation de caisse de la Commune 

Procès verbal de vérification (période du 01/06/2022 au 31/08/2022) 

Communication 
 

 

5. 

Houffalize - Route de la Région wallonne N827 

Règlement complémentaire de circulation routière - Projet d’Arrêté ministériel  

Examen et avis  

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures et 

notamment l’article L1122-30 ; 

 

Vu le projet d’Arrêté ministériel portant règlement complémentaire sur la police de la 

circulation routière, transmis le 12/09/2022 par le SPW, Mobilité infrastructures, Département 

des routes de Namur et du Luxembourg, Direction des routes du Luxembourg, prévoyant une 

limitation de vitesse à 70km/h sur la route N827 à Sommerain entre les PK1.985 et 2.230 (F1-

F3) ; 

 

Sur proposition du Collège communal, le Conseil communal, après en avoir délibéré, 

Par 16 oui, 0 non, 0 abstention, 

DECIDE,  
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Article 1 : De remettre un avis favorable sur le projet d’Arrêté ministériel portant règlement 

complémentaire sur la police de la circulation routière, transmis le 12/09/2022 par le SPW, 

Mobilité infrastructures, prévoyant une limitation de vitesse à 70km/h sur la route N827 à 

Sommerain entre les PK1.985 et 2.230 (F1-F3). 

 

Article 2 : De transmettre la présente délibération au Service Public de Wallonie Mobilité et 

Infrastructures.  

 

 

Vu l’article L1122-19 du CDLD, J. DEVILLE rejoint le public pour l’examen et le vote de 

ce point 

6. 

Vente de la parcelle communale sise à Buret et cadastrée Houffalize, Division VI, Section 

F, n°116/02F - Modalités 

Création d’une servitude de passage sur la parcelle communale sise à Buret et cadastrée 

Houffalize, Division VI, Section F, n°119/03D 

Projet d’acte 

Examen et approbation 

 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et ses modifications ultérieures, 

notamment son article L1122-30 ; 

 

Vu la circulaire du 23/02/2016 relative aux opérations immobilières des pouvoirs locaux ; 

 

Vu la demande de Pierre DEVILLE, domicilié rue de l’Araine 64 à 4020 Jupille-sur-Meuse, 

via le Notaire Hervé RANDAXHE, d’acquérir la parcelle communale sise à Buret et cadastrée 

Houffalize, Division VI, Section F, n°116/02F sur laquelle est érigé un garage ; 

 

Vu la décision du Collège communal du 24/01/2021 marquant son accord de principe et 

décidant de solliciter une estimation de ladite parcelle à l’Etude du Notaire DOGNE de 

Houffalize ; 

 

Vu l’estimation, fournie par le bureau notarial DOGNE dans le cadre de sa mission attribuée 

par le Collège communal du 23/09/2019 relative à l’établissement des estimations 

d’immeubles, d’un montant de 9800€ ; 

 

Vu la décision du Collège communal du 14/03/2022 décidant de proposer à Monsieur 

DEVILLE, d’acquérir cette parcelle cadastrée Houffalize, Division VI, Section F, n°116/02F 

pour la somme de 9800€ ; 

 

Vu la décision du Collège communal du 04/04/2022 refusant la contre-offre d’un montant de 

4900€ proposée par Pierre DEVILLE et maintenant le prix de vente de ladite parcelle à 

9800€ ; 

 

Vu l’e-mail du 11/08/2022 de l’étude notariale RANDAXHE, en la personne de Florence 

DETAILLE, nous informant de l’accord survenu entre Pierre DEVILLE et le nouvel 

acquéreur : la vente du fonds de ladite parcelle se fera directement entre cet acquéreur et la 

Ville de Houffalize ; 
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Considérant que la parcelle communale sise à Buret et cadastrée Houffalize, Division VI, 

Section F, n°119/03D sert d’accès à l’habitation Buret n°83 et est propriété de la Ville de 

Houffalize ;  

 

Vu le compromis de vente du 11/08/2022, transmis par l’étude du Notaire Hervé 

RANDAXHE, entre Monsieur DEVILLE Pierre, domicilié rue de l’Araine n°64, 4020 Jupille-

sur-Meuse et Monsieur GEORGES Olivier et Madame LEONARD Sandra, domiciliés à 

Wardin n°164, 6600 Bastogne, concernant la vente de l’habitation Buret n°83 et cadastrée 

Houffalize, Division VI, Section F, n°79/02N ;  

 

Considérant que « compromis de vente vaut vente » ; 

 

Considérant, que parallèlement à la démarche d’acquisition de la parcelle n°116/02F ci-avant 

explicitée, il a été suggéré de créer, par acte notarié une servitude de passage, de même 

largeur que le passage existant ;   

 

Vu le projet d’acte rédigé par le notaire DOGNE relatif à la vente de la parcelle sise à Buret et 

cadastrée Houffalize, Division VI, Section F, n°116/02F et la création d’une servitude de 

passage sur la parcelle communale sise à Buret et cadastrée Houffalize, Division VI, Section 

F, n°119/03D ; 

 

Considérant que le dossier, objet de la présente décision, avec impact financier inférieur à 

22.000 euros a été tenu à disposition du Receveur régional (Directeur financier) afin de lui 

permettre le cas échéant, d’émettre son avis d’initiative conformément à l’article L 1124-40, 

4° du CDLD ; 

 

Sur proposition du Collège Communal,  

Après en avoir délibéré par 15 oui, 0 non, 0 abstention, 

DECIDE : 

 

Article 1 : La vente de gré à gré, sans publicité au préalable, à Monsieur GEORGES Olivier et 

Madame LEONARD Sandra, domiciliés à Bastogne, Wardin n°164, de la parcelle communale 

sise à Buret et cadastrée Houffalize, Division VI, Section F, n°116/02F.  

 

Article 2 : De consentir cette vente pour le prix de 9800€. 

 

Article 3 : De conférer une servitude de passage grevant la parcelle sise à Buret et cadastrée 

Houffalize, Division VI, Section F, n°119/03D, fonds servant, au profit de la parcelle vendue 

(n°116/02F), fonds dominant. 

 

Article 4 : D’approuver le projet d’acte de vente reprenant la création de la servitude de 

passage, ce dernier sera passé par devant l’Etude du Notaire DOGNE aux frais exclusifs de 

l’acquéreur à l’exception des frais de délivrance qui sont à charge du vendeur. 

 

Voir annexe 2 en fin de rapport : Projet d’acte 
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J.DEVILLE réintègre l’assemblée 

7. 

Site Saint-Roch à Houffalize - Installations sportives  

Placement de modules  

Décision de principe 

Examen et approbation  

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures et 

notamment l’article L1122-30 ; 

 

Vu le contrat de concession du 23/06/2020 entre la Commune de Houffalize et la Royale 

Entente Sportive Communale Houffalize concernant l’animation et la gestion des 

infrastructures sportives de Saint-Roch ; 

 

Considérant que la RESCH a pour but de regrouper sous une même bannière l’ensemble des 

clubs de football ayant leur siège et exerçant leurs activités sur le territoire communal, à 

l’exception de celui de Tavigny ;  

 

Vu que cette fusion des clubs locaux a suscité une hausse des affiliés et partant, la création de 

nouvelles équipes ;  

 

Considérant que les équipes « Fanion » A et B évoluent maintenant, respectivement en 

Provinciale 1 et en Provinciale 2; 

 

Considérant dès lors la nécessité d’augmenter la capacité d’accueil en améliorant 

l’équipement social du site en termes de vestiaires, douches, wc, buvette, … ; 

 

Considérant que le club de football de Bourscheid – GDL se sépare de ses modules lui servant 

d’installations ; que ces modules sont dans un état irréprochable et permettraient de répondre 

aux nouvelles exigences en terme d’équipements sur le site de Saint-Roch ; 

  

Considérant l’opportunité pour la RESCH de bénéficier de ces modules à titre gratuit, hormis 

leur transport ;  

 

Vu la modification budgétaire 02/2022 approuvée par le Conseil communal de ce jour et 

prévoyant un subside à la RESCH afin de lui permettre de financer le transport précité ; 

 

Considérant d’autre part que l’installation de ces modules nécessite la réalisation de travaux 

de fondation, de raccordement et d’évacuation ; 

 

Considérant que les crédits budgétaires pour ce faire seront prévus au service extraordinaire 

du budget initial 2023 ; 

 

Considérant également qu’un permis d’urbanisme préalable est requis pour le positionnement 

définitif de ces modules, que la demande sera introduite auprès du Fonctionnaire délégué par 

les services communaux ; 

 

Vu la communication du dossier au Receveur régional faite en date du 13/10/2022 

conformément à l’article L1124-40, §1, 3° du Code de la démocratie locale et de la 

décentralisation ; 
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Vu l’avis favorable rendu par le Receveur régional en date du 17/10/2022 ; 

 

Sur proposition du Collège communal, 

Après en avoir délibéré, par 16 oui, 0 non, 0 abstention, 

 

Décide le principe d’accueillir sur le site Saint-Roch à Houffalize et à titre gratuit les modules 

du CS Bourscheid – GDL. 

 

Un permis d’urbanisme sera sollicité auprès du Fonctionnaire délégué.   

 

 

8. 

Appel à projets « Tiers-Lieux Ruraux » 

Frais de personnel, d’équipements et de fonctionnement de la Justice de Paix 

Candidature  

Examen et approbation 

 

Vu le Code wallon de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications 

ultérieures,  notamment son article L1122-30 ; 

 

Vu l’appel à projets « Tiers-Lieux ruraux », initié par la Ministre de la Ruralité en 

collaboration avec la Ministre de la Mobilité ; 

 

Vu que l’appel à projets « Tiers-Lieux ruraux » a été approuvé en date du 19 juillet 2022 par 

le Gouvernement wallon et mobilise les fonds de deux projets du Plan de Relance de la 

Wallonie au bénéfice de la création et du maintien des services et d’activités de proximité 

dans les territoires ruraux ; 

 

Vu la volonté du Collège communal d’introduire une candidature pour les frais de personnel, 

d’équipements et de fonctionnement de la Justice de Paix ; 

 

Vu le dossier de candidature dressé par la Commune de Houffalize ;  

 

Considérant que ce dossier doit faire l’objet d’une approbation par le Conseil communal et 

qu’il sera envoyé, via le guichet des pouvoirs locaux, au comité de sélection pour le 25 

octobre 2022 ;  

 

Vu la communication du dossier au Receveur régional faite en date du 12/10/2022 

conformément à l’article L1124-40, §1, 3° du Code de la démocratie locale et de la 

décentralisation ; 

 

Vu l’avis favorable rendu par le Receveur régional en date du 19/10/2022 ; 

 

Sur proposition du Collège Communal et après en avoir délibéré, 

Par 16 voix, pour 0 abstention et 0 opposition, 

Décide : 

 

Article 1 : D’approuver le dossier de candidature et les annexes y relatives. 
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Article 2 : De désigner, Marc Caprasse, Bourgmestre, comme membre du Collège communal 

en charge de dossier de candidature. 

 

Article 3 : De désigner, Auriane Bouillon, employée communale, comme personne 

responsable du dossier de candidature au sein de l’administration communale.  

 

Article 4 : De transmettre au Service Public de Wallonie le dossier de candidature et les 

annexes, via le guichet des Pouvoirs locaux pour le 25/10/2022 au plus tard. 

 

 

9. 

Recensement des éléments de voiries communales par mobile mapping 

Centrale d’achat de l’ASBL Groupement d’Informations Géographiques   

Adhésion 

Examen et approbation 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment les articles L1122-30, 

L1222-3, L1222-4, L1222-7 relatifs aux compétences des organes communaux et les articles 

L3111-1 et L3122-2 relatifs à la Tutelle ; 

 

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en 

matière de marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de 

concessions et ses modifications ultérieures ; 

 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics; 

 

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés 

publics et ses modifications ultérieures ; 

 

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs 

classiques et ses modifications ultérieures ; 

 

Considérant que le recours à une centrale d’achat permet l’obtention de rabais significatifs et 

la simplification des procédures administratives ; 

 

Considérant que l’ASBL Groupement d’Informations Géographiques propose une centrale 

d’achat relative au recensement des éléments de voiries communales par mobile mapping; 

 

Considérant que l’adhésion à la centrale d’achat est nécessaire pour obtenir toute information 

sur ce marché ; 

 

Considérant que l’adhésion à ce marché n’entraîne aucune obligation d’y recourir ; 

Considérant que sans adhésion à ce stade, il ne sera plus possible d’avoir recours à ce marché 

plus tard ; 

 

Considérant que l’estimation des coûts aura lieu au moment de recourir à la centrale d’achat ; 

 

Considérant que les crédits permettant les dépenses inhérentes au recours à la cette centrale 

seront inscrits au service extraordinaire en fonction de la nature des dépenses souhaitées ; 
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Considérant que le conseil communal définit les besoins en termes de travaux, de fournitures 

ou de services et décide de recourir à la centrale d’achat à laquelle il a adhéré pour y répondre ; 

 

Considérant que le conseil communal peut déléguer ses compétences concernant la définition 

des besoins et la décision de recourir à la centrale d’achat au collège communal pour les 

dépenses relevant du budget extraordinaire inférieures à 15.000 euros ; 

 

Considérant que le collège communal passe la commande et assure le suivi de son exécution ; 

 

Considérant la communication du dossier au Receveur régional (Directeur financier) faite en 

date du 11 octobre 2022 conformément à l’article L1124-40, §1, 3° du Code de la démocratie 

locale et de la décentralisation ; 

 

Vu l’avis favorable émis par le Receveur régional (Directeur financier) en date du  

 19 octobre 2022 ; 

 

Sur proposition du Collège Communal et après en avoir délibéré, 

Par 16 voix, pour 0 abstention et 0 opposition, 

DECIDE  

 

Article 1 : D’adhérer à la centrale d’achat de l’ASBL Groupement d’Informations 

Géographiques relative au recensement des éléments de voiries communales par mobile 

mapping et ce pour la durée du marché public initié par l’ASBL Groupement d’Informations 

Géographiques ; 

 

Article 2 : De transmettre la présente délibération à la tutelle. Cette délibération sera 

exécutoire le jour de sa transmission à l’autorité de tutelle. 

 

Article 3 : De déléguer au collège communal la définition des besoins en termes de 

fournitures, services et travaux et la décision de recourir à la centrale d’achat pour les 

dépenses relevant du budget extraordinaire inférieures à 15.000 euros. 

 

 

10 

Fourniture de gasoil de chauffage – Exercice 2023 

Marché de fournitures par procédure ouverte 

Cahier spécial des charges  

Création d’une centrale d’achat 

Examen et approbation 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, 

notamment l'article L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles 

L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ; 

 

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en 

matière de marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de 

concessions et ses modifications ultérieures ; 

 



526 

 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l'article 36, et notamment 

l'article 2, 6° et 7°b (le pouvoir adjudicateur réalise des activités d'achat centralisées pour la 

passation de marchés et d'accords cadres destinés à des adjudicateurs)  ; 

 

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés 

publics et ses modifications ultérieures ; 

 

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs 

classiques et ses modifications ultérieures ; 

 

Considérant le cahier des charges N° 2022/43 relatif au marché “Centrale d'achat - Fourniture 

de gasoil de chauffage - année 2023” établi par le Service Marchés publics ; 

 

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 209.132,81 € hors TVA ou 

253.050,70 €, 21% TVA comprise ; 

 

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure ouverte ; 

 

Considérant que la Ville de Houffalize agit comme centrale d'achat pour CPAS de Houffalize, 

Centre culturel et sportif de Houffalize, Ville des Enfants (Houtopia), Fabrique d'Eglise de 

Boeur, Fabrique d'Eglise de Dinez, Fabrique d'Eglise de Houffalize, Fabrique d'Eglise de 

Nadrin, Fabrique d'Eglise de Sommerain, Fabrique d'Eglise de Taverneux, Fabrique d'Eglise de 

Wibrin et Fabrique d'Eglise de Buret à l'attribution du marché ; 

 

Considérant que les crédits permettant cette dépense seront inscrits au budget ordinaire de 

l’exercice 2023, articles 104/125-03, 421/125-03 et 722/125-03 ; 

 

Considérant la communication du dossier au Receveur régional (Directeur financier) faite en 

date du 10 octobre 2022 conformément à l’article L1124-40, §1, 3° du Code de la démocratie 

locale et de la décentralisation ; 

 

Vu l’avis favorable émis par le Receveur régional (Directeur financier) en date du  

 24 octobre 2022 ; 

 

Sur proposition du Collège Communal et après en avoir délibéré, 

Par 16 voix, pour 0 abstention et  0  opposition, 

DECIDE 

 

Article 1er : D'approuver le cahier des charges N° 2022/43 et le montant estimé du marché 

“Centrale d'achat - Fourniture de gasoil de chauffage - année 2023”, établis par le Service 

Marchés publics. Les conditions sont fixées comme prévu au cahier des charges et par les règles 

générales d'exécution des marchés publics. Le montant estimé s'élève à 209.132,81 € hors TVA 

ou 253.050,70 €, 21% TVA comprise. 

 

Article 2 : De passer le marché par la procédure ouverte. 

 

Article 3 : En application de l’article 2, 6°a et 7°b de la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés 

publics, la Ville de Houffalize agit comme centrale d'achat au sens que ce pouvoir adjudicateur 

passe des marchés ou conclut des accords-cadres de travaux, de fournitures ou de services 

destinés à des pouvoirs adjudicateurs ou à des entités adjudicatrices, en particulier : 
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CPAS de Houffalize, Centre culturel et sportif de Houffalize, Ville des Enfants (Houtopia), 

Fabrique d'Eglise de Boeur, Fabrique d'Eglise de Dinez, Fabrique d'Eglise de Houffalize, 

Fabrique d'Eglise de Nadrin, Fabrique d'Eglise de Sommerain, Fabrique d'Eglise de Taverneux, 

Fabrique d'Eglise de Wibrin et Fabrique d'Eglise de Buret. 

 

Article 4 : De compléter, d'approuver et d'envoyer l'avis de marché au niveau national. 

 

Article 5 : De financer cette dépense par les crédits qui seront inscrits au budget ordinaire de 

l’exercice 2023, articles 104/125-03, 421/125-03 et 722/125-03. 

 

Article 6 : De transmettre la présente délibération à la tutelle. Cette délibération sera 

exécutoire le jour de sa transmission à l’autorité de tutelle. 

 

 

11. 

Entretien et dépannage de chaudières – Exercices 2023 à 2024 

Marché de fournitures par procédure négociée sans publication préalable 

Cahier spécial des charges  

Création d’une centrale d’achat 

Examen et approbation  

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, 

notamment l'article L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles 

L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ; 

 

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en 

matière de marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de 

concessions et ses modifications ultérieures ; 

 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 42, § 1, 1° a) (la 

dépense à approuver HTVA n'atteint pas le seuil de 140.000,00 €), et notamment l'article 2, 6° 

et 7°b (le pouvoir adjudicateur réalise des activités d'achat centralisées pour la passation de 

marchés et d'accords cadres destinés à des adjudicateurs)  et l'article 43 ; 

 

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés 

publics et ses modifications ultérieures ; 

 

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs 

classiques et ses modifications ultérieures, notamment l'article 90, 1° ; 

 

Considérant le cahier des charges N° 2022/39 relatif au marché “Entretien et dépannage de 

chaudières - Centrale d'achat - Exercices 2023 et 2024” établi par le Service Marchés publics ; 

 

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 12.215,00 € hors TVA ou 

14.780,15 €, 21% TVA comprise ; 

 

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans publication 

préalable ; 
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Considérant qu'au moment de la rédaction des conditions du présent marché, l'administration 

n'est pas en mesure de définir avec précision les quantités de services dont elle aura besoin ; 

 

Considérant que Ville de Houffalize agit comme centrale d'achat pour Syndicat d'initiative de 

Houffalize, Fabrique d'Eglise de Dinez, Fabrique d'église d'Engreux, Fabrique d'église de 

Cetturu, Ville des Enfants (Houtopia), Fabrique d'Eglise de Nadrin, Fabrique d'Eglise de Boeur, 

Fabrique d'Eglise de Buret, CPAS de Houffalize, Fabrique d'Eglise de Wibrin, Fabrique 

d'Eglise de Houffalize et Fabrique d'église de Les Tailles à l'attribution du marché ; 

 

Considérant que les crédits permettant cette dépense seront inscrits au budget ordinaire des 

exercices 2023 et 2024, articles 104/125-06, 421/125-06 et 722/125-06; 

 

Considérant que le dossier, objet de la présente décision, avec impact financier inférieur à  

22 000 € a été tenu à disposition du Receveur régional (Directeur financier) afin de lui permettre 

le cas échéant, d’émettre son avis d’initiative conformément à l’article L 1122-40, 4° du 

CDLD ;  

 

Sur proposition du Collège Communal et après en avoir délibéré, 

Par 16   voix, pour 0 abstention et   0 opposition, 

DECIDE 

 

Article 1er : D'approuver le cahier des charges N° 2022/39 et le montant estimé du marché 

“Entretien et dépannage de chaudières - Centrale d'achat - Exercices 2023 et 2024”, établis par 

le Service Marchés publics. Les conditions sont fixées comme prévu au cahier des charges et 

par les règles générales d'exécution des marchés publics. Le montant estimé s'élève à 

12.215,00 € hors TVA ou 14.780,15 €, 21% TVA comprise. 

 

Article 2 : De passer le marché par la procédure négociée sans publication préalable. 

 

Article 3 : En application de l’article 2, 6°a et 7°b de la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés 

publics, Ville de Houffalize agit comme centrale d'achat au sens que ce pouvoir adjudicateur 

passe des marchés ou conclut des accords-cadres de travaux, de fournitures ou de services 

destinés à des pouvoirs adjudicateurs ou à des entités adjudicatrices, en particulier : 

Syndicat d'initiative de Houffalize, Fabrique d'Eglise de Dinez, Fabrique d'église d'Engreux, 

Fabrique d'église de Cetturu, Ville des Enfants (Houtopia), Fabrique d'Eglise de Nadrin, 

Fabrique d'Eglise de Boeur, Fabrique d'Eglise de Buret, CPAS de Houffalize, Fabrique d'Eglise 

de Wibrin, Fabrique d'Eglise de Houffalize et Fabrique d'église de Les Tailles. 

 

Article 4 : De financer cette dépense par les crédits qui seront inscrits au budget ordinaire des 

exercices 2023 et 2024, articles 104/125-06, 421/125-06 et 722/125-06. 

 

Article 5 : De transmettre la présente délibération à la tutelle. Cette délibération sera 

exécutoire le jour de sa transmission à l’autorité de tutelle. 
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12. 

Rénovation intérieure de l’église Saint-Jacques de Fontenaille (Monument classé) 

Marché de travaux par procédure négociée sans publication préalable 

Cahier spécial des charges et plans 

Plan général de sécurité et santé (PGSS) 

Examen et approbation   

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, 

notamment l'article L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles 

L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ; 

 

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en 

matière de marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de 

concessions et ses modifications ultérieures ; 

 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 42, § 1, 1° a) (la 

dépense à approuver HTVA n'atteint pas le seuil de 140.000,00 €) ; 

 

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés 

publics et ses modifications ultérieures ; 

 

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs 

classiques et ses modifications ultérieures, notamment l'article 90, 1° ; 

 

Considérant le cahier des charges N° MH 2022-01 relatif au marché “Chapelle Saint-Jacques 

de Fontenaille - Rénovation intérieure (Monument classé)” établi par le Service Marchés 

publics ; 

 

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 62.428,00 € hors TVA ou 

75.537,88 €, 21% TVA comprise ; 

 

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans publication 

préalable ; 

 

Considérant qu'une partie des coûts est subsidiée par Wallonie Patrimoine AWaP - Agence 

Wallonne du Patrimoine, rue des Brigades d'Irlande 1 à 5100 Jambes ; 

 

Considérant que le crédit permettant cette dépense sera inscrit au budget initial 2023 ; 

 

Vu la communication du dossier au Receveur régional faite en date du 12 octobre 2022 

conformément à l’article L1124-40, §1, 3° du Code de la démocratie locale et de la 

décentralisation ; 

 

Vu l’avis favorable rendu par le Receveur régional en date du 17/10/2022 ; 

 

Sur proposition du Collège Communal et après en avoir délibéré, 

Par 16 voix, pour 0 abstention et 0 opposition, 

DECIDE 
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Article 1er : D'approuver le cahier des charges N° MH 2022-01 et le montant estimé du marché 

“Chapelle Saint-Jacques de Fontenaille - Rénovation intérieure (Monument classé)”, établis par 

le Service Marchés publics. Les conditions sont fixées comme prévu au cahier des charges et 

par les règles générales d'exécution des marchés publics. Le montant estimé s'élève à 

62.428,00 € hors TVA ou 75.537,88 €, 21% TVA comprise. 

 

Article 2 : De passer le marché par la procédure négociée sans publication préalable. 

 

Article 3 : De solliciter une subvention pour ce marché auprès de l'autorité subsidiante Wallonie 

Patrimoine AWaP - Agence Wallonne du Patrimoine, rue des Brigades d'Irlande 1 à 5100 

Jambes. 

 

Article 4 : De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget initial 2023. 

 

 

13. 

PCDR – ADDENDUM 

Rénovation de la maison du Parc Naturel des Deux Ourthes et de ses abords 

Marché de travaux par procédure ouverte 

Cahier spécial des charges – Modifications des clauses administratives 

Examen et approbation  

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, 

notamment l'article L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles 

L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ; 

 

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en 

matière de marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de 

concessions et ses modifications ultérieures ; 

 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l'article 36 ; 

 

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés 

publics et ses modifications ultérieures ; 

 

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs 

classiques et ses modifications ultérieures ; 

 

Considérant que le marché de services pour le marché “Rénovation de la maison du Parc naturel 

du PNDO et de ses abords” a été attribué à Kerger & Quoilin Architectes sprl, Chemin du Hays 

n°1 à 6840 Neufchâteau ; 

 

Considérant le cahier des charges relatif à ce marché établi par l’auteur de projet, Kerger & 

Quoilin Architectes sprl, Chemin du Hays n°1 à 6840 Neufchâteau ; 

 

Considérant que ce marché est divisé en lots : 

* Lot 1 (PROJET BATIMENT), estimé à 844.117,06 € hors TVA ou 1.021.381,64 €, 21% TVA 

comprise ; 

* Lot 2 (AMENAGEMENTS DES ABORDS), estimé à 125.067,48 € hors TVA ou 

151.331,65 €, 21% TVA comprise ; 
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* Lot 3 (AMENAGEMENTS ARTISTIQUES ), estimé à 32.573,80 € hors TVA ou 

39.414,30 €, 21% TVA comprise ; 

 

Considérant que le montant global estimé de ce marché s'élève à 1.001.758,34 € hors TVA ou 

1.212.127,59 €, 21% TVA comprise ; 

 

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure ouverte ; 

 

Vu la décision du Conseil communal du 26 avril 2022 décidant :  

Article 1er : D'approuver le cahier des charges et le montant estimé du marché “PCDR / 

Addendum : Rénovation de la maison du Parc naturel du PNDO”, établis par l’auteur de projet, 

Kerger & Quoilin Architectes sprl, Chemin du Hays n°1 à 6840 Neufchâteau. Les conditions 

sont fixées comme prévu au cahier des charges et par les règles générales d'exécution des 

marchés publics. Le montant estimé s'élève à 1.001.758,34 € hors TVA ou 1.212.127,59 €, 21% 

TVA comprise. 

Article 2 : De passer le marché par la procédure ouverte. 

Article 3 : De solliciter une subvention pour ce marché auprès de l'autorité subsidiante Service 

Public de Wallonie - Direction du Développement Rural - Service Central, Avenue Prince de 

Liège n°7 à 5100 Jambes. 

Article 4 : De compléter et d'envoyer l'avis de marché au niveau national. 

Article 5 : De financer cette dépense par les crédits inscrits au budget extraordinaire de 

l’exercice 2022, articles 879/724-60 (n° de projet 20220092). 

Article 6 : Ce crédit fera l'objet d'une prochaine modification budgétaire. 

 

Considérant qu’il est nécessaire de modifier les clauses administratives du cahier spécial des 

charges en ce qui concerne : 

1)  Les capacités économique et financière d’un part et technique et professionnelle d’autre 

part  

2)  L’indice de référence I tel que repris dans la formule de révision 

 

et de les faire approuver par le Conseil communal ; 

 

Considérant qu'une partie des coûts des travaux est subsidiée par le Service Public de Wallonie 

- Direction du Développement Rural - Service Central, Avenue Prince de Liège n°7 à 5100 

Jambes ; 

 

Considérant que les crédits permettant cette dépense sont inscrits au budget extraordinaire de 

l’exercice 2022, articles 879/724-60 (n° de projet 20220092) ; 

 

Vu la communication du dossier au Receveur régional faite en date du 12/10/2022 

conformément à l’article L1124-40, §1, 3° du Code de la démocratie locale et de la 

décentralisation ; 

 

Vu l’avis favorable rendu par le Receveur régional en date du  17/10/2022  ; 

 

Sur proposition du Collège Communal et après en avoir délibéré, 

Par 16 voix, pour 0 abstention et 0 opposition, 

DECIDE 
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Article 1er : D'approuver la modification des clauses administratives du cahier spécial des 

charges “PCDR / Addendum : Rénovation de la maison du Parc naturel du PNDO”, établi par 

l’auteur de projet, Kerger & Quoilin Architectes sprl, Chemin du Hays n°1 à 6840 Neufchâteau. 

Les conditions sont fixées comme prévu au cahier des charges et par les règles générales 

d'exécution des marchés publics. Le montant estimé s'élève à 1.001.758,34 € hors TVA ou 

1.212.127,59 €, 21% TVA comprise. 

 

Article 2 : De passer le marché par la procédure ouverte. 

 

Article 3 : De solliciter une subvention pour ce marché auprès de l'autorité subsidiante Service 

Public de Wallonie - Direction du Développement Rural - Service Central, Avenue Prince de 

Liège n°7 à 5100 Jambes. 

 

Article 4 : De compléter et d'envoyer l'avis de marché au niveau national. 

 

Article 5 : De financer cette dépense par les crédits inscrits au budget extraordinaire de 

l’exercice 2022, article 879/724-60 (n° de projet 20220092). 

 

 

14. 

Création d’une extension du cimetière de Nadrin 

Décision de principe 

Examen et approbation 

 

Vu le code de la démocratie locale et de la décentralisation, Art L1122-30, 

 

Vu la loi sur les funérailles et sépultures et principalement l’article L 1232-1 du code de la 

démocratie locale et de la décentralisation,  

 

Considérant que le cimetière actuel de Nadrin arrive à saturation quant aux concessions libres 

disponibles, 

 

Considérant dès lors de prévoir rapidement la création d’une extension au cimetière de 

Nadrin, 

 

Sur proposition du Collège communal, 

Après en avoir délibéré par 16 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention ;  

 

•   Approuve le principe de la création d’une extension au cimetière de Nadrin, 

•   Donne délégation au Collège Communal pour lancer la procédure. 
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15. 

Eclairage public – Service lumière 

Charte avec l’intercommunale ORES ASSETS 

Adhésion 

Examen et approbation 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment les articles L1122-30, 

L-1222-3    

Vu l’article 135, §2 de la nouvelle loi communale ; 

Vu le décret du 12 avril 2001 relatif à l’organisation du marché régional de l’électricité, plus 

spécialement ses article 11,§2,6° et 34, 7° ; 

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 6 novembre 2008 relatif à l’obligation de service public 

imposée aux gestionnaires de réseau de distribution en termes d’entretien et d’amélioration de 

l’efficacité énergétique des installations d’éclairage public, notamment son article 2 ;  

Vu la désignation de l’intercommunale ORES ASSETS en qualité de gestionnaire de réseau de 

distribution sur le territoire de la commune, cette dernière étant associée en ORES ASSETS ; 

Vu les statuts de l’intercommunale ORES ASSETS, spécialement ses articles 3 et 45 et son 

annexe 3 ; 

Considérant l’article 29 la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics disposant que ne 

sont pas soumis à l'application de ladite loi, les marchés publics de services passés entre un 

pouvoir adjudicateur et un autre pouvoir adjudicateur ou une association de pouvoirs 

adjudicateurs sur la base d'un droit exclusif dont ceux-ci bénéficient en vertu de dispositions 

législatives, réglementaires ou de dispositions administratives publiées ; 

Que tel est le cas du décret du 12 avril 2001 relatif à l’organisation du marché régional de 

l’électricité, plus spécialement en ses articles 11,6° et 34, 7° qui consacrent l’obligation pour  

ORES ASSETS de proposer un service d'entretien de l'éclairage et de l’ arrêté du 

Gouvernement wallon du 6 novembre 2008 relatif à l’obligation de service public imposée aux 

gestionnaires de réseau de distribution en termes d’entretien et d’amélioration de l’efficacité 

énergétique des installations d’éclairage public, notamment son article 3 ; 

Vu la Charte « éclairage public » adoptée par le Conseil d’administration d’ORES ASSETS en 

sa séance du 22 juin 2022 qui a pour objet de préciser les nouvelles modalités relatives aux 

missions d’ORES ASSETS en matière d’entretien et réparations de l’éclairage public 

communal ; 

Vu les besoins de la commune en matière d’entretien et de réparations des dégradations, 

destructions ou pannes constatées sur les luminaires, le câble d’éclairage public, les supports, 

crosses ou fixations,  

Vu que les interventions d’ORES ASSETS en la matière s’inscrivent dans la mission d’entretien 

de l’Eclairage public au sens de l’article 2 de l’ arrêté du Gouvernement wallon du 6 novembre 

2008 relatif à l’obligation de service public imposée aux gestionnaires de réseau de distribution 

en termes d’entretien et d’amélioration de l’efficacité énergétique des installations d’éclairage 

public mais restent à charge des communes associées car non considérés comme des coûts 

relevant des obligations de service public du gestionnaire de réseau au sens de l’article 4 dudit 

Arrêté du Gouvernement Wallon. 

Vu l’intérêt pour la commune d’adhérer à cette Charte « Eclairage public » en vue de pouvoir 

bénéficier aux conditions y décrites des services d’ORES ; 
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Vu le forfait  proposé par ORES ASSETS pour l’année 2023  d’un montant de 328,73 € HTVA, 

soit 397,76 € TVAC correspondant à la moyenne des coûts imputés à la commune par ORES 

pour les interventions d’entretien et réparations, lors des 3 années révolues précédentes , étant 

précisé que pour les années suivantes, conformément à la Charte « Eclairage public » sus-visée, 

le forfait sera adapté en fonction de l’évolution des coûts réels d’entretien et réparations ; 

Considérant que le dossier, objet de la présente décision, avec impact financier inférieur à 

22.000€ a été tenu à disposition du Receveur régional afin de lui permettre le cas échéant, 

d’émettre son avis d’initiative conformément à l’article L 1122-40, 4° du CDLD ;  

 

Sur proposition du Collège communal, 

Après en avoir délibéré par 16 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention ;  

DECIDE : 

 

Article 1er : d’adhérer à la Charte Eclairage public proposée par l’intercommunale ORES 

ASSETS, pour ses besoins en matière d’entretien et de réparations des dégradations, 

destructions ou pannes constatées sur les luminaires, le câble d’éclairage public, les supports, 

crosses ou fixations, et ce au 1er janvier 2023 et pour une durée de quatre ans ; 

 

Article 2 : de charger le collège de l’exécution de la présente délibération. 

 

Article 3 :  de transmettre la présente délibération : 

 

• À l’autorité de Tutelle 

• À l’intercommunale ORES ASSETS pour dispositions à prendre 

 

Voir annexe 3 en fin de rapport : Charte 

 

 

16. 

Coupure de l’éclairage public en période de crise énergétique 

Délibération du Collège Communal du 03/10/2022 

Examen et ratification 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, 

notamment son article L1122-30 ;   

 

Vu l’article 135§2 de la nouvelle loi communale ; 

 

Vu la circulaire du Ministre du Logement des Pouvoirs locaux et de la Ville du 03/09/2022 

invitant les pouvoirs locaux à prendre toutes mesures utiles visant à encourager la réduction de 

la consommation d’énergie et à tendre vers une consommation responsable ; 

 

Vu la crise énergétique actuelle ;  

 

Considérant que cette dernière risque de s’aggraver dans les mois à venir et nécessite dès lors 

une vigilance accrue quant à la consommation d’énergie ; 

 

Considérant que dans le contexte de l’hiver à venir, l’électricité s’annonce rare et onéreuse ; 
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Vu le courrier d’ORES du 21/09/2022 proposant à l’ensemble de ses communes partenaires de 

couper l’entièreté de l’éclairage public de minuit à 05H00 du matin du 1er novembre 2022 au 

31 mars 2023 ; 

 

Considérant que l'éclairage public vise surtout la sécurité des piétons ; Que l'extinction 

partielle, de minuit à 5h du matin, ne devrait de ce fait pas augmenter de manière importante 

l'insécurité publique ; 

 

Considérant que l’économie engendrée par la coupure de l’éclairage public proposée est estimée 

à 64 Mwh, soit 6.660 €/mois (soit 33.300 € sur la période) pour ce qui concerne notre 

Commune; 

 

Vu la délibération du Collège communal du 03/10/2022 ; 

 

Sur proposition du Collège Communal 

Par 16 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention 

RATIFIE 

 

La décision du Collège Communal du 03/10/2022, approuvant la proposition d’ORES de 

couper l’entièreté de l’éclairage public de minuit à 05h00 du matin du 1er novembre 2022 au 31 

mars 2023 comme proposé dans son courrier du 21/09/2022. 

 

 

17. 

Régime de soutien à la forêt résiliente  

Projet de régénération  

Délibération du Collège communal du 03/10/2022  

Examen et ratification 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures et 

notamment l’article L1122-36 ; 

 

Vu l’e-mail du 22/09/2022 du Service public de Wallonie – département de la Nature et des 

Forêts, Cantonnement de La Roche – relatif au nouvel appel à projets de forêts résilientes 

pour les propriétaires communaux via un droit de tirage ;  

 

Considérant que l’objectif de la mesure est d’aider les communes à mettre en place des forêts 

plus résillientes, à savoir des forêts diversifiéées en espèces, plus irrégulièrees dans leur 

structure, qui présentent de plus grandes chances de résister aux changements climatiques, et 

améliorent la biodiversité ; 

 

Vu le dossier de régénération 2022 élaboré par le Département de la Nature et des Forêts, 

cantonnement de La Roche : 

Prime 4 – Forfait biodiversité - Régénération, concernant le bois à Chiribouchy, compartiment 

537 au plan d’aménagement ;  

Prime 1 – Forfait de base – Irrégularisation, concernant le bois à Nabiselle, compartiment 512 

au plan d’aménagement ; dossier tel qu’annexé à la présente délibération ;  

 

Considérant que le DNF devait disposer du dossier validé et dûment signé par l’Autorité 

communale avant le 10/10/2022 ; 
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Vu la délibération du Collège communal du 03/10/2022 décidant :  

Article 1er : D’approuver le projet de régénération élaboré par le Département de la Nature et 

des Forêts, cantonnement de La Roche, comme suit : 

Prime 4 – Forfait biodiversité - Régénération , concernant le bois à Chiribouchy, 

compartiment 537 au plan d’aménagement ;  

Prime 1 – Forfait de base – Irrégularisation, concernant le bois à Nabiselle, compartiment 512 

au plan d’aménagement.  Dossier tel qu’annexé à la présente délibération. 

Article 2 : De transmettre le dossier à l’Administration générale, à l’attention de l’Inspecteur 

général du Département de la Nature et des Forêts, Avenue Prince de Liège 7 à 5100 Jambes.  

Article 3 : De soumettre la présente décision pour ratification au Conseil communal du 

26/10/2022. 

 

Considérant que le dossier, objet de la présente décision, avec impact financier inférieur à 

22.000 euros a été tenu à disposition du Receveur régional (Directeur financier) afin de lui 

permettre le cas échéant, d’émettre son avis d’initiative conformément à l’article L 1124-40, 

4° du CDLD ; 

 

Sur proposition du Collège communal, 

Après en avoir délibéré, par 16 oui, 0 non, 0 abstention, 

DECIDE  

 

De ratifier la décision du Collège communal du 03/10/2022 approuvant le projet de 

régénération élaboré par le Département de la Nature et des Forêts, cantonnement de La 

Roche, comme suit : 

Prime 4 – Forfait biodiversité - Régénération , concernant le bois à Chiribouchy, 

compartiment 537 au plan d’aménagement ;  

Prime 1 – Forfait de base – Irrégularisation, concernant le bois à Nabiselle, compartiment 512 

au plan d’aménagement.  Dossier tel qu’annexé à la présente délibération. 

 

 

18. 

Vente de bois marchands du 04/11/2022 

Délibération du Conseil communal du 22/09/2022 – Clauses particulières 

Cantonnement de Vielsalm : Lot 5 - Modification 

Communication  

 

 

19. 

Taux de couverture des coûts en matière de déchets des ménages 

Budget prévisionnel 2023 

Examen et approbation 

 

Vu le décret du 27 juin 1996 relatif aux déchets ; 

 

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 5 mars 2008 relatif à la gestion des déchets issus de 

l’activité usuelle des ménages et à la couverture des coûts y afférents et notamment les articles 

7 et 10 ; 

 

Vu la nouvelle loi communale, en particulier son article 135 § 2 ; 
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Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, en particulier l’article L1122-30 ; 

 

Vu l’article L1321-1 du code de la démocratie locale et de la décentralisation rendant 

obligatoires les dépenses relatives à la salubrité publique ; 

 

Vu le règlement communal concernant la gestion des déchets du 30 septembre 2021 ; 

 

Vu le règlement communal concernant la collecte et le traitement des déchets dans le cadre du 

service ordinaire de collecte du 24 novembre 2020 ; 

 

Vu qu’en vertu de l’article 21§1er al.2 du décret du 27 juin 1996 relatif aux déchets modifié par 

le décret du 23/06/2016, la commune se doit de répercuter directement les coûts de gestion des 

déchets résultant de l'activité usuelle des ménages sur les usagers. Et ce sans être supérieur à 

110% des coûts ; 

 

Vu la communication du dossier au Receveur régional faite en date du 10/10/2022 

conformément à l’article L 1124-40 §1, 4° du CDLD ; 

 

Vu l’avis favorable rendu par le Receveur régional en date du 14/10/2022 et joint en annexe ; 

 

Considérant la volonté de la Commune d’appliquer le coût vérité ; 

 

Sur proposition du Collège communal, 

Après en avoir délibéré, par 16 Oui, 0 Non, 0 abstention  

ARRETE : 

 

Le taux de couverture des coûts en matière de déchets des ménages, coût-vérité budget 

prévisionnel 2023 à 99 %. 

 

Voir annexe 4 en fin de rapport : Avis du Receveur 

 

 

20. 

Règlement-taxe communale sur la collecte et le traitement des déchets dans le cadre du 

service ordinaire de collecte (taxe immondices) - Exercice 2023 

Examen et approbation 

 

Vu la Constitution ; les articles 41, 162 et 170 ;    

 

Vu le décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18.1.2001) et la loi du 24 juin 2000 (M.B. 23.9.2004, 

éd.2) portant assentiment de la Charte européenne de l’autonomie locale, notamment l’article 

9.1. de la Charte ; 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, les articles L1122-30 et L3321-1 

à 12 ; 

 

Vu les dispositions légales et réglementaires en vigueur en matière d’établissement et de 

recouvrement des taxes communales ; 

 

Vu le décret du 27 juin 1996 relatif aux déchets en particulier les articles 5ter et 21 ; 
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Vu le décret fiscal favorisant la prévention et la valorisation des déchets du 22 mars 2007 et 

notamment son mécanisme de « prélèvement-sanction » ; 

 

Vu le Plan wallon des Déchets « Horizon 2010 » adopté par l’arrêté du Gouvernement wallon 

du 15 Janvier 1998 ; 

 

Vu la note du Gouvernement wallon du 30 mars 2006 sur la prévention et la gestion des 

déchets ; 

 

Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 13 décembre 2007 relatif au financement des 

installations de gestion des déchets ; 

 

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 5 mars 2008 relatif à la gestion des déchets issus de 

l’activité usuelle des ménages et à la couverture des coûts y afférents et notamment les articles 

7 et 10 ; 

Vu les recommandations émises par la circulaire du 19 juillet 2022 relative à l’élaboration des 

budgets des communes et des CPAS de la Région wallonne, à l’exception des communes et des 

CPAS relevant des communes de la Communauté germanophone, pour l’année 2023 ; 

 

Vu le règlement communal concernant la gestion des déchets du 30 septembre 2021 ; 

 

Vu l’article L1321-1 du code de la démocratie locale et de la décentralisation rendant 

obligatoires les dépenses relatives à la salubrité publique ; 

 

Considérant qu’en vertu de l’article 21§1er al.2 du décret du 27 juin 1996 relatif aux déchets, 

tel que modifié par le décret du 23 juin 2016, la commune se doit de répercuter directement les 

coûts de gestion des déchets résultant de l'activité usuelle des ménages sur les usagers, à 

concurrence de 95 % minimum et de 110 % maximum des coûts à charge de la commune ; 

 

Considérant le tableau prévisionnel de I'OWD constituant une annexe obligatoire au présent 

règlement duquel il ressort que le taux de couverture du coût de la gestion des déchets ménagers 

atteint 99 % pour l'exercice 2023 et que ce taux a été approuvé par le Conseil communal en 

cette même séance du 26 octobre 2022 ; 

 

Considérant la volonté de la commune d'appliquer le coût vérité ; 

 

Considérant que l’enlèvement des immondices représente une charge importante pour la 

commune ; 

 

Considérant que les camps de jeunesse sont également des producteurs de déchets et la nécessité 

de taxer différemment lesdits camps en tenant compte du nombre de participants et de la durée 

du séjour ; 

 

Considérant que les contribuables ayant opté pour un contrat privé ainsi que ceux dont les 

propriétés ne sont pas desservies par le service de ramassage à domicile, mais considérant 

toutefois qu'ils ont tous accès aux bulles à verre et au parc à conteneurs et que par le principe 

de mutualisation des coûts, la commune supporte une charge financière pour ceux-ci, calculée 

théoriquement ; 

 



539 

 

Considérant que la commune se doit dès lors de réclamer à ses contribuables une taxe couvrant 

au moins les frais encourus pour ne pas les faire supporter à l'ensemble de la population ; 

 

Considérant les difficultés liées au recouvrement de la taxe immondices camps de vacances 

lorsque le redevable est la personne responsable du camp ;  

 

Vu la communication du dossier au Receveur régional faite en date du 06 octobre 2022 

conformément à l’article L1124-40, §1er, 3° du Code de la démocratie locale et de la 

décentralisation ; 

 

Vu l'avis favorable du Receveur régional remis en date du 18 octobre 2023 et joint en annexe ; 

 

Sur proposition du Collège communal,  

Après en avoir délibéré, par 16 pour, 0 contre et 0 abstention, DECIDE :  

 

Article 1 

Il est établi pour l’exercice 2023, une taxe annuelle sur la gestion des déchets résultant de 

l'activité usuelle des ménages et des déchets y assimilés constituée d'une partie forfaitaire et 

d'une partie variable.  

 

Article 2 : 

§ 1er. La taxe est due par ménage et solidairement par les membres de tout ménage qui, au 1er 

janvier de     l’exercice d’imposition, est inscrit au registre de la population ou au registre 

des étrangers, ainsi que par les seconds résidents même non-inscrits pour ce logement au 

Registre de la Population ou au Registre des Etrangers. 

 

Par ménage, on entend un usager vivant seul ou la réunion de plusieurs usagers ayant une vie 

commune en un même logement, en ce compris les seconds résidents. 

  

  §2. La taxe est due par tout second résident recensé comme tel au premier janvier de l'exercice 

d'imposition. 

  

Par second résident, on entend soit un usager vivant seul, soit la réunion de plusieurs usagers 

qui, pouvant occuper un logement sur le territoire de la commune, n’est/ne sont pas inscrit(s) 

pour ce logement au Registre de la Population ou au Registre des Etrangers. 

 

§ 3. La taxe est également due, pour chaque lieu d’activité desservi par le service de collecte, par 

toute personne physique ou morale ou, solidairement, par les membres de toute association 

exerçant sur le territoire de la commune dans le courant de l’exercice une activité de 

quelque nature qu’elle soit, lucrative ou non, exerçant une profession libérale, 

indépendante, commerciale, de services ou industrielle ou autre et occupant tout ou partie 

d'immeuble situé sur le territoire communal. 

 

Article 3 - partie forfaitaire de la taxe 

Cette partie est fixée annuellement selon la tarification ci-après : 

 

Article 3.1 : IMMONDICES MENAGERS ET SECONDES RESIDENCES. 

 

Ménage de Forfait   

1 personne 104 €   
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2 personnes 171€   

3 personnes 186 €   

4 personnes 197 €   

5 personnes et plus 210 €   

Seconde résidence 210 €   

 

Article 3.2 : IMMONDICES NON MENAGERS, PAR ETABLISSEMENT. 

 

  

Par la 

collecte 

communale 

Par contrat 

privé 

Chambres d’hôtes, immeubles destinés au logement de groupes 

et de familles, centre d’hébergement, appartement, chambres 

d’hôtel, tourisme sociale : par personne 

28 € 9 € 

Camping : par emplacement 14 € 5 € 

Restaurant (hors hôtels), friterie, snack 450 € 150 € 

Banque, profession libérale et similaire 100 € 35 € 

Café, commerce divers < 50 m 2  150 € 50 € 

Commerce divers > 50 m 2 300 € 100 € 

 

Article 3.3 : IMMONDICES POUR LES CAMPS DE VACANCES 

 

 1 à 50 personne(s) De 51 à 99 

personnes 

100 personnes et 

plus 

Entre 1 et 11 jours  75 € 100 € 200 € 

12 jours et plus 100 € 150 € 250 € 

 

Article 4 - partie variable de la taxe, applicable à tous les redevables : 

 

Cette partie est perçue au comptant contre la remise d’une preuve de paiement au moment de 

l’achat des sacs, selon le montant unitaire suivant : 

 

7,5 euros par rouleau de 10 sacs de 60 litres destinés à collecter la fraction résiduelle 

2,75 euros par rouleau de 10 sacs de 20 litres destinés à collecter la matière organique 

30 euros par rouleau de 20 sacs "commerces" de 120 litres destinés à collecter la fraction 

résiduelle 

 

A défaut de payement au comptant, la taxe est enrôlée et est immédiatement exigible 

 

Article 5 – allocation de sacs gratuits 

Les redevables visés à l’article 3.1 recevront gratuitement des sacs pour les immondices 

ménagers, sacs pour la fraction résiduelle ou la matière organique au choix, en cours d’année : 

 

Ménage :    

1 personne  10 sacs 

2 personnes  20 sacs 

3 personnes  20 sacs 

4 personnes  20 sacs 
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5 personnes et plus  40 sacs  

Seconds résidents     10 sacs 

 

Article 6 – Mise à disposition gratuite de conteneurs 

Exclusivement, les accueillantes conventionnées de la petite enfance disposeront gratuitement, 

après signature d'une convention avec l'administration communale, d'un conteneur de 140 litres 

pour l'évacuation des langes.  Ce conteneur ne sera pas soumis à la taxe annuelle sur les 

immondices.  

 

Article 7 

a) Pour les immondices ménagers : 

- La taxe est calculée annuellement, à la date du 1er janvier de l’exercice d’imposition, suivant 

la situation du ménage au registre de population. Toute année commencée est due en entier. 

- Deux ou plusieurs ménages ne pourront se grouper pour éluder un ou plusieurs droits de taxe. 

- La taxe n'est pas applicable aux personnes séjournant toute l'année dans une maison de repos, 

une résidence-services, un centre de jour et de nuit, un hôpital, une clinique, un asile ou toute 

autre institution de santé. 

 

b) Pour les secondes résidences et les immondices non-ménagers : 

- La taxe est calculée annuellement, à la date du 1er janvier de l’exercice d’imposition, suivant 

la situation telle que déclarée. 

- Tout contribuable est tenu de faire parvenir au plus tard dans le 7 jours du début de l’activité, 

à l'Administration communale, une déclaration signée contenant tous les renseignements 

nécessaires à la taxation. La déclaration faite durant la période de validité d’un règlement 

antérieur au présent règlement garde toute sa validité. Il n’est donc pas nécessaire de refaire la 

déclaration en se basant sur les dispositions du présent règlement.  

Conformément à l’article L3321-6 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, 

la non-déclaration dans les délais prévus, la déclaration incorrecte, incomplète ou imprécise 

entraîne l'enrôlement d'office de la taxe. 

- Toute année commencée est due en entier.  

 

c) Pour les immondices des camps de vacances : 

Le redevable de la taxe est la personne qui concède le droit à l’installation du camp de 

vacances et son/ses codébiteur(s) et l’avertissement-extrait de rôle lui sera directement 

adressé.  

Tout contribuable est tenu de faire parvenir au plus tard le 31 mai de l’exercice d’imposition, 

à l'Administration communale, une déclaration signée contenant tous les renseignements 

nécessaires à la taxation. 

 

Conformément à l’article L3321-6 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, 

la non-déclaration dans les délais prévus, la déclaration incorrecte, incomplète ou imprécise 

entraîne l'enrôlement d'office de la taxe. 

 

Sauf à se justifier par une déclaration sur l’honneur stipulant que la concession est intervenue 

après le 31 mai, en cas de déclaration tardive du concédant, celle-ci devra intervenir au plus 

tard 24h avant l’installation du camp de vacances. A défaut, le concédant sera d’office 

considéré comme étant en défaut de déclaration. 
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A défaut de déclaration ou en cas de déclaration incorrecte, incomplète ou imprécise de la part 

du concédant, la taxe sera due par ce dernier et le Collège Communal procèdera à l’enrôlement 

d’office de ladite taxe. Les taxes enrôlées d’office seront majorées du montant de la taxe due. 

 

Article 8 

La taxe est payable dans les 2 mois de l’envoi de l'avertissement extrait de rôle. En cas de non-

paiement de la taxe à l'échéance, conformément aux dispositions légales applicables, une 

sommation de payer sera envoyé au redevable. Cette sommation de payer se fera par courrier 

recommandé et les frais postaux de cet envoi seront à sa charge. Ces frais seront recouvrés avec 

le principal. 

 

Article 9 

Les clauses concernant l’établissement, le recouvrement et le contentieux sont celles des articles 

3321-1 à 3321-12 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, des Lois des 15 et 

23 mars 1999, de l’arrêté royal du 12 avril 1999 déterminant la procédure devant le Collège des 

bourgmestre et échevins en matière de réclamation contre une imposition communale. 

 

Article 10 

Le traitement de données à caractère personnel nécessaire à la mise en œuvre du présent 

règlement se fera suivant les règles suivantes : 

- Responsable de traitement : la Commune de Houffalize;  

- Finalité du traitement : établissement et recouvrement de la taxe ;  

- Catégorie de données : données d’identification ;  

- Durée de conservation : la Commune s’engage à conserver les données pour un délai 

de maximum 30 ans et à les supprimer par la suite ou à les transférer aux archives de 

l’Etat ;  

- Méthode de collecte : recensement et déclaration 

-   Communication des données : les données ne seront communiquées qu’à des tiers 

autorisés par 

ou en vertu de la loi, notamment en application de l’article 327 du CIR92, ou à des sous-

traitants 

de la Commune 

 

Article 11 

La présente délibération sera transmise au Gouvernement Wallon conformément aux articles 

L3131-1 et suivants du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation dans le cadre de 

l’exercice de la tutelle spéciale d’approbation. 

 

Article 12 

Le présent règlement entrera en vigueur après accomplissement des formalités de la publication 

faites conformément aux articles L1133-1 à 3 du Code de la Démocratie Locale et de la 

Décentralisation 

 

Voir annexe 5 en fin de rapport : Avis du Receveur 
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21. 

Révision du règlement-taxe communale de séjour - Exercices 2023 à 2025 

Examen et approbation 

 

Vu la Constitution, les articles 41, 162 et 170 ; 

 

Vu le décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18.1.2001) et la loi du 24 juin 2000 (M.B. 23.9.2004, 

éd. 2) portant assentiment de la Charte européenne de l’autonomie locale, notamment l’article 

9.1. de la Charte ; 

 

Vu l’article 135 de la Nouvelle Loi Communale qui dispose que les communes ont pour mission 

de faire jouir les habitants des avantages d'une bonne police, notamment de la propreté, de la 

salubrité et de la tranquillité dans les rues, lieux et édifices publics ; 

 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, l’article L1122-30 et les articles 

L3321-1 à 12 ; 

 

Vu les dispositions légales et réglementaires en vigueur en matière d’établissement et de 

recouvrement de taxes communales ; 

 

Vu les recommandations émises par la circulaire du 19 juillet 2022 relative à l’élaboration des 

budgets des communes et des CPAS de la Région wallonne, à l’exception des communes et des 

CPAS relevant des communes de la Communauté germanophone, pour l’année 2023 ; 

 

Vu le règlement taxe communal de séjour voté par le Conseil communal lors de sa séance du 

17 juillet 2022 ;  

 

Considérant que la taxation est fixée forfaitairement par année et par personne ; 

 

Considérant que le nombre de personnes pouvant être hébergées sera déterminé en fonction du 

nombre de lits d’une ou deux personnes se trouvant dans l’hébergement -un lit de 2 personnes 

équivaut à 2 personnes- ; 

 

Considérant que la taxe vise les gîtes, chambres d’hôtes, immeubles ou appartements, centres 

d’hébergement de groupes à caractère récréatif, éducatif, psychologique, socioculturel, hôtels 

et campings ; 

 

Considérant que ces types d’hébergements relèvent de catégories différentes notamment au vu 

des charges supportées par les exploitants/propriétaires (charges beaucoup plus élevées pour 

les hôtels et les campings en matière de personnel et d’énergie entre autres) ; 

 

Considérant que cette différence de catégorie apparait également au niveau de la législation en 

matière de sécurité incendie ; 

 

Considérant les charges administratives plus conséquentes pour la commune dans le cadre de 

la gestion des hébergements touristiques autres que les hôtels et les campings ; 

 

Considérant la pression immobilière que subit la commune de Houffalize depuis quelques 

années ; 
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Considérant l’augmentation importante du prix médiant d’une habitation située à Houffalize de 

5,9 % (2ème baromètre des notaires consacré à l’Ardenne publié notamment dans « le soir 

immo » du jeudi 13/10/2022) ; 

 

Considérant l’attraction des communes Ardennaises auprès des acquéreurs, notamment 

Houffalize dans le « top 5 » selon le même baromètre ; 

 

Considérant qu’il y a lieu de limiter l’accroissement du nombre d’hébergements touristiques 

qui modifient l’affectation d’un bien immobilier qui aurait pu être affecté en totalité à de 

l’habitation ; 

Considérant la volonté de rééquilibrer l’effort de chaque catégorie de contribuables de manière 

à répartir équitablement la charge de l’impôt ; 

 

Vu les investissements importants en matière de tourisme réalisés et à réaliser par la commune 

de Houffalize ; 

 

Vu la situation financière de la commune ;  

 

Considérant que les hébergements reconnus par le CGT bénéficient d’une réduction de 50 % 

sur le montant de la taxe pénalisant ainsi les recettes des communes à caractère touristique ;  

 

Vu la communication du dossier au Receveur régional faite en date du 17 octobre 2022 

conformément à l’article L1124-40, §1er, 3° du Code de la démocratie locale et de la 

décentralisation ; 

 

Vu l'avis favorable du Receveur régional remis en date du 18 octobre 2022 et joint en annexe ; 

 

Sur proposition du Collège Communal, 

Après en avoir délibéré, par 16 oui, 0 non et 0 abstention, 

DECIDE : de revoir le règlement taxe communale de séjour voté en séance du 17 juillet 2019 

comme suit : 

 

Article 1 

Il est établi, pour les exercices 2023 à 2025, au profit de la commune, une taxe directe de séjour. 

Est visé le séjour des personnes non inscrites, pour le logement où elles séjournent, au registre 

de population ou au registre des étrangers. 

 

Article 2 

La taxe est due par le propriétaire ou l'exploitant de la chambre, de l'appartement ou de 

l'emplacement de camping. Le rôle est établi sur base de la situation au 1er janvier de l'exercice 

d’imposition. 

Toute année commencée est due en entier. 

 

Article 3 

A. Le taux de cette taxe est fixé annuellement à 100 € par personne pouvant être hébergées, 

pour les gîtes et chambres d'hôtes, pour les immeubles ou appartements donnés en 

location pour de petites périodes à des personnes qui ne sont pas inscrites au registre de 

la population et pour autant que le dit bien ne réponde pas à la notion de "seconde 

résidence" telle que prévue au règlement communal et pour les centres d'hébergement 

de groupes à caractère récréatif, éducatif, psychologique, socio-culturel excepté les 
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internats d'école, et les bâtiments destinés à l'hébergement des camps de vacances, les 

bâtiments destinés à l'hébergement des personnes âgées. La notion de groupe est 

d’application lorsque le centre a une capacité d’hébergement égale ou supérieure à 12 

personnes.  

 

B. Le taux de cette taxe est fixé annuellement à 25 € par personne pouvant être hébergées pour 

les hôtels. 

 

C. Le taux de cette taxe est fixé annuellement à 47 € par emplacements de camping. 

 

Lorsque la taxation vise les hébergements dûment autorisés à utiliser une dénomination 

protégée par le Code wallon du Tourisme (établissement hôtelier, hébergement touristique de 

terroir, meublé de vacances, camping touristique ou village de vacances), la taxe est réduite de 

moitié. 

 

Article 4 

Tout contribuable est tenu de faire au plus tard 7 jours après le début de l’activité, à 

l'Administration communale, une déclaration contenant tous les renseignements nécessaires à 

la taxation. 

Conformément à l’article L3321-6 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, 

la non-déclaration dans les délais prévus, la déclaration incorrecte, incomplète ou imprécise 

entraîne l'enrôlement d'office de la taxe. Dans ce cas, le montant de la majoration sera de 100%. 

 

Article 5 

La taxe est payable dans les 2 mois de l’envoi de l'avertissement extrait de rôle. En cas de non-

paiement de la taxe à l'échéance, conformément aux dispositions légales applicables, une 

sommation de payer sera envoyé au redevable. Cette sommation de payer se fera par courrier 

recommandé et les frais postaux de cet envoi seront à sa charge. Ces frais seront recouvrés avec 

le principal. 

 

Article 6 

Les clauses concernant l’établissement, le recouvrement et le contentieux sont celles des articles 

3321-1 à 3321-12 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, des Lois des 15 et 

23 mars 1999, de l’arrêté royal du 12 avril 1999 déterminant la procédure devant le Collège des 

bourgmestre et échevins en matière de réclamation contre une imposition communale. 

 

Article 7 

Le traitement de données à caractère personnel nécessaire à la mise en œuvre du présent 

règlement se fera suivant les règles suivantes : 

- Responsable de traitement : la Commune de Houffalize ; 

- Finalité du traitement : établissement et recouvrement de la taxe ; 

- Catégorie de données : données d’identification, données financières ; 

- Durée de conservation : la commune s’engage à conserver les données pour un délai de 

30 ans maximum et à les supprimer par la suite ou à les transférer aux archives de l’Etat 

;  

- Méthode de collecte : déclarations ou recensement par la commune ; 

- Communications des données : les données ne seront communiquées qu’à des tiers 

autorisés par ou en vertu de la loi, notamment en application de l’article 327 du code 

des impôts sur les revenus, ou à des sous-traitants du responsable de traitement. 
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Article 8 

La présente délibération sera transmise au Gouvernement Wallon conformément aux articles 

L3131-1 et suivants du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation dans le cadre de 

l’exercice de la tutelle spéciale d’approbation. 

 

Article 9 

Le présent règlement entrera en vigueur après accomplissement des formalités de la publication 

faites conformément aux articles L1133-1 à 3 du Code de la Démocratie Locale et de la 

Décentralisation. 

 

Voir annexe 6 en fin de rapport : Avis du Receveur 

 

 

22. 

Révision du règlement-redevance communale sur la tarification de l’aire pour motor-

homes à Houffalize - Exercices 2023 à 2025 

Examen et approbation 

 

Vu la Constitution, les articles 41, 162 et 173 ; 

 

Vu le décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18.1.2001) et la loi du 24 juin 2000 (M.B. 23.9.2004, 

éd. 2) portant assentiment de la charte européenne de l’autonomie locale, notamment l’article 

9.1. de la charte ; 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment les articles L1122-30 

et L1122-31 ;  

 

Vu les dispositions légales et réglementaires en vigueur en matière d'établissement et de 

recouvrement des redevances communales ;  

 

Vu les recommandations émises par la circulaire du 19 juillet 2022 relative à l’élaboration des 

budgets des Communes et des CPAS de la Région wallonne, à l’exception des Communes et 

des CPAS relevant des Communes de la Communauté germanophone, pour l’année 2023 ;  

 

Vu la délibération du Conseil Communal du 21/01/2021 fixant la tarification de l’aire pour 

motor-homes pour les exercices 2021 à 2025 ; 

 

Considérant que les recettes constatées en 2021 s’élèvent à 24.068,85 € ; 

 

Considérant que les dépenses constatées en 2021 s’élèvent à 10.537,99 €, sans compter les frais 

de personnel notamment relatifs à son entretien ; 

 

Vu la crise énergétique actuelle et l’estimation des majorations à prévoir concernant le tarif de 

l’électricité de (+ ± 244 %) ;  

 

Considérant la nécessité pour la commune de Houffalize de récupérer les frais de 

fonctionnement de ladite aire équipée en eau, électricité, poubelles, internet et vidanges d'eaux 

grises et brunes ;  
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Vu la communication du dossier au Receveur régional faite en date du 11/10/2022 

conformément à l’article L1124-40, §1er, 3° du Code de la démocratie locale et de la 

décentralisation ;  

 

Vu l'avis favorable du Receveur régional remis en date du 14/ 10 /2022 et joint en annexe ;  

 

Vu que la commune doit se doter des moyens nécessaires afin d’assurer l’exercice de sa mission 

de service public ;  

 

Sur proposition du Collège Communal ;  

Après en avoir délibéré, Par 16 Oui, 0 Non et 0 Abstention ;  

DECIDE : 

 

Article 1 

Il est établi, pour les exercices 2023 à 2025, une redevance communale pour l'occupation de 

l'aire de motor-homes à Houffalize (SIAM). 

 

Article 2 

Le montant de la redevance est fixé forfaitairement à 20 € par nuit et par motor-homes. 

Cette redevance couvre la totalité des frais (eau, électricité, et autres). 

 

Article 3 

Le montant de la redevance est payé à la commune par l'occupant du motor-home via un 

terminal de paiement et cela préalablement à l’accès au site. 

 

Article 4 

La présente délibération sera transmise au Gouvernement Wallon conformément aux articles 

L3131-1 et suivants du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation dans le cadre de 

l’exercice de la tutelle spéciale d’approbation. 

 

Article 5 

La présente délibération entrera en vigueur après accomplissement des formalités de la 

publication faites conformément aux articles L1133-1 à 3 du Code de la Démocratie Locale et 

de la Décentralisation. 

 

Article 6 

Le traitement de données à caractère personnel nécessaire à la mise en œuvre du présent 

règlement se fera suivant les règles suivantes : 

- Responsable de traitement : Commune de Houffalize ;  

- Finalité du traitement : établissement et recouvrement de la redevance ;  

- Catégorie de données : données d’identification, données financières ;  

- Durée de conservation : la Commune s’engage à conserver les données pour un délai de 

maximum 30 ans et à les supprimer par la suite ou à les transférer aux archives de l’Etat ;  

- Méthode de collecte : Contrôle ponctuel 

- Communications des données : les données ne seront communiquées qu’à des tiers 

autorisés par ou en vertu de la loi, notamment en application de l’article 327 du code 

des impôts sur les revenus, ou à des sous-traitants du responsable de traitement. 

 

Voir annexe 7 en fin de rapport : Avis du Receveur 
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23. 

Fabrique d’église de BONNERUE 

Budget 2023 

Examen et approbation 

 

Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 

 

Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980 ; l’article 6, §1er, VIII, 6 ; 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation; 

 

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques des églises ; 

 

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13 mars 

2014 ; 

 

Vu le budget de la fabrique d’église de Bonnerue, pour l’exercice 2023, voté en séance du 

Conseil de fabrique le 24 août 2022 et parvenu complet à l’autorité de tutelle le 31 août 2022 ; 

 

Vu la décision du 16/09/2022, réceptionnée en date du 23/09/2022, par laquelle l’organe 

représentatif du culte approuve l’acte susvisé après réformations; 

 

Considérant que le dossier, objet de la présente décision, avec impact financier inférieur à 

22.000 euros a été tenu à disposition du Receveur régional (Directeur financier) afin de lui 

permettre le cas échéant, d’émettre son avis d’initiative conformément à l’article L1122-40, 

4° du CDLD. 

 

Vu l’avis favorable remis d’initiative par le Receveur régional en date du 18/10/2022 ; 

Sur proposition du Collège communal et après en avoir délibéré en séance publique, 

 

Par 16 oui, pour 0 abstention et 0 non, 

ARRETE : 

 

Article 1er : Le budget de la fabrique d’église de Bonnerue, pour l’exercice 2023, voté en séance 

du Conseil de fabrique du 24 août 2022, est approuvé comme suit : 

 

Ce budget se présente, après réformations de la manière suivante : 

 

Recettes ordinaires totales           4.096,18 

(€) 

- dont une intervention communale ordinaire de :  3.976,18 (€) 

Recettes extraordinaires totales 12.937,82 (€) 

- dont une intervention communale extraordinaire de : 10.000,00 (€) 

- dont un boni présumé de l’exercice précédent de : 2.937,82 (€) 

Dépenses ordinaires du chapitre I totales 5.080,00 (€) 

Dépenses ordinaires du chapitre II totales 1.954,00 (€) 

Dépenses extraordinaires du chapitre II totales 10.000,00 (€) 

- dont un mali comptable de l’exercice précédent de : 0,00 (€) 

Recettes totales 17.034,00 (€) 

Dépenses totales 17.034,00 (€) 
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Résultat comptable 0,00 (€) 

 

Art. 2 : En application de l’article L3162-3 du Code de la démocratie locale et de la 

décentralisation, un recours est ouvert à « l’établissement cultuel » et à « l’organe représentatif 

du culte » contre la présente décision devant le Gouverneur de la province de Luxembourg. 

 

Art. 3 : Un recours en annulation est ouvert aux autres intéressés contre cette décision devant 

la section du contentieux administratif du Conseil d’Etat. 

A cet effet, une requête en annulation datée et signée doit être adressée, par lettre recommandée 

à la poste, au Conseil d’Etat (rue de la Science, 33, 1040 Bruxelles) dans les 60 jours à dater du 

lendemain de la notification qui vous est faite par la présente.  

 

La requête peut également être introduite par voie électronique sur le site internet du Conseil 

d’Etat : http://eproadmin.raadvst-consetat.be. 

 

Art. 4 : Conformément à l’article L3115-2 du Code de la démocratie locale et de la 

décentralisation, la présente décision est publiée par la voie d’une affiche. 

 

Art. 5 : Conformément à l’article L3115-1 du Code de la démocratie locale et de la 

décentralisation, la présente décision est notifiée : 

 

- à l’établissement cultuel concerné ; 

- à l’organe représentatif du culte concerné ; 

 

 

Commune de Houffalize – Fabrique d'église de Bonnerue 

 

OBSERVATIONS DU CONSEIL COMMUNAL 

BUDGET 2023  

 

Article budget Nouveau montant Observations 

Total recettes ordinaires 4.021,18 €  

R17 3.976,18 € 

La dépense prévue à l’article D35 est 

transposée à l’article D56 et 

réformations suite avis de l’Evêché  

Total recettes 

extraordinaires 
12.937,82 €  

R25 10.000,00 € 

La dépense D56 (suite correction) est 

couverte par une recette 

extraordinaire 

Total dépenses arrêtées 

par l’Evêque 
5.080,00 €   

D11c    100,00 € Suivant avis de l’Evêché 

Total dépenses ordinaires 

chap. I 
1.954,00 €  
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D35 0,00 € 

La dépenses D35 doit être reprise à 

l’article D56 car dépense 

extraordinaire 

D50f 50,00 € Voir avis de l’Evêché 

Total dépenses 

extraordinaires chap. II 
10.000,00 €  

D56 10.000,00 € Voir remarque ci-dessus pour D35 

Total recettes 17.034,00 €  

Total dépenses 17.034,00 €  

Excédent 0,00 €  

 

 

24. 

Fabrique d’église de VELLEREUX 

Budget 2023 

Examen et approbation 

 

Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 

 

Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980 ; l’article 6, §1er, VIII, 6 ; 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation; 

 

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques des églises ; 

 

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13 mars 

2014 ; 

 

Vu le budget de la fabrique d’église de Vellereux, pour l’exercice 2023, voté en séance du 

Conseil de fabrique le 24 août 2022 et parvenu complet à l’autorité de tutelle le 31 août 2022; 

 

Vu la décision du 16 septembre 2022, réceptionnée en date du 23 septembre 2022, par laquelle 

l’organe représentatif du culte approuve, après réformation, l’acte susvisé ; 

 

Considérant que le dossier, objet de la présente décision, avec impact financier inférieur à 

22.000 euros a été tenu à disposition du Receveur régional (Directeur financier) afin de lui 

permettre le cas échéant, d’émettre son avis d’initiative conformément à l’article L1122-40, 

4° du CDLD. 

 

Vu l’avis favorable remis d’initiative par le Receveur régional en date du 18/10/2022 ; 

Sur proposition du Collège communal et après en avoir délibéré en séance publique, 

 

Par 16 oui, pour 0 abstention et 0 non, 

ARRETE : 



551 

 

 

Article 1er : Le budget de la fabrique d’église de Vellereux, pour l’exercice 2023, voté en séance 

du Conseil de fabrique du 24 août 2022, est approuvé comme suit : 

Ce budget se présente, après réformation, de la manière suivante : 

 

Recettes ordinaires totales           8.207,91 

(€) 

- dont une intervention communale ordinaire de :  8.027,91 (€) 

Recettes extraordinaires totales 389,09 (€) 

- dont une intervention communale extraordinaire de : 0,00 (€) 

- dont un boni présumé de l’exercice précédent de : 389,09 (€) 

Dépenses ordinaires du chapitre I totales 5.990,00 (€) 

Dépenses ordinaires du chapitre II totales 2.607,00 (€) 

Dépenses extraordinaires du chapitre II totales 0,00 (€) 

- dont un mali comptable de l’exercice précédent de : 0,00 (€) 

Recettes totales 8.597,00 (€) 

Dépenses totales 8.597,00 (€) 

Résultat comptable 0,00 (€) 

 

Art. 2 : En application de l’article L3162-3 du Code de la démocratie locale et de la 

décentralisation, un recours est ouvert à « l’établissement cultuel » et à « l’organe représentatif 

du culte » contre la présente décision devant le Gouverneur de la province de Luxembourg. 

 

Art. 3 : Un recours en annulation est ouvert aux autres intéressés contre cette décision devant 

la section du contentieux administratif du Conseil d’Etat. 

 

A cet effet, une requête en annulation datée et signée doit être adressée, par lettre recommandée 

à la poste, au Conseil d’Etat (rue de la Science, 33, 1040 Bruxelles) dans les 60 jours à dater du 

lendemain de la notification qui vous est faite par la présente.  

 

La requête peut également être introduite par voie électronique sur le site internet du Conseil 

d’Etat : http://eproadmin.raadvst-consetat.be. 

 

Art. 4 : Conformément à l’article L3115-2 du Code de la démocratie locale et de la 

décentralisation, la présente décision est publiée par la voie d’une affiche. 

 

Art. 5 : Conformément à l’article L3115-1 du Code de la démocratie locale et de la 

décentralisation, la présente décision est notifiée : 

 

- à l’établissement cultuel concerné ; 

- à l’organe représentatif du culte concerné ; 

 

 

Commune de Houffalize – Fabrique d'église de Vellereux 

 

OBSERVATIONS DU CONSEIL COMMUNAL 

BUDGET 2023  

 

Article budget Nouveau montant Observations 
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Total recettes ordinaires 8.207,91 €  

R17 8.027,91 € Suite remarque dans avis Evêché 

Total dépenses chapitre I 5.990,00 €  

D11a 40,00 €  

D11b 35,00 €  

D11c 100,00 €  

D11d 25,00 € Voir remarque Evêché 

Total dépenses chapitre II 2.607,00 €  

D50f 25,00 € Voir remarque Evêché 

Total recettes 8.597,00 €  

Total dépenses 8.597,00 €  

Excédent 0,00 €  

 

 

25. 

Fabrique d’église de BURET 

Budget 2023 

Examen et approbation 

 

Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 

 

Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980 ; l’article 6, §1er, VIII, 6 ; 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation; 

 

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques des églises ; 

 

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13 mars 

2014 ; 

 

Vu le budget de la fabrique d’église de Buret, pour l’exercice 2023, voté en séance du Conseil 

de fabrique le 30 août 2022 et parvenu complet à l’autorité de tutelle le 05 septembre 2022 ; 

 

Vu la décision du 07/09/2022, réceptionnée en date du 09/09/2022, par laquelle l’organe 

représentatif du culte approuve l’acte susvisé après réformation ;  

 

Considérant que le dossier, objet de la présente décision, avec impact financier inférieur à 

22.000 euros a été tenu à disposition du Receveur régional (Directeur financier) afin de lui 

permettre le cas échéant, d’émettre son avis d’initiative conformément à l’article L1122-40, 

4° du CDLD. 
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Vu l’avis favorable remis d’initiative par le Receveur régional en date du 18/10/2022 ; 

Sur proposition du Collège communal et après en avoir délibéré en séance publique, 

 

Par 16 oui, pour 0 abstention et 0 non,  

ARRETE : 

 

Article 1er : Le budget de la fabrique d’église de Buret, pour l’exercice 2023, voté en séance du 

Conseil de fabrique du 30 août 2022, est approuvé comme suit : 

 

Ce budget se présente, après réformations, de la manière suivante : 

 

Recettes ordinaires totales          4.760,22 

(€) 

- dont une intervention communale ordinaire de :           3.845,22 

(€) 

Recettes extraordinaires totales 4.810,78 (€) 

- dont une intervention communale extraordinaire de : 0,00 (€) 

- dont un boni présumé de l’exercice précédent de : 4.810,78 (€) 

Dépenses ordinaires du chapitre I totales 3.202,00 (€) 

Dépenses ordinaires du chapitre II totales 6.369,00 (€) 

Dépenses extraordinaires du chapitre II totales 0,00 (€) 

- dont un mali comptable de l’exercice précédent de : 0,00 (€) 

Recettes totales 9.571,00 (€) 

Dépenses totales 9.571,00 (€) 

Résultat comptable 0,00 (€) 

 

Art. 2 : En application de l’article L3162-3 du Code de la démocratie locale et de la 

décentralisation, un recours est ouvert à « l’établissement cultuel » et à « l’organe représentatif 

du culte » contre la présente décision devant le Gouverneur de la province de Luxembourg. 

 

Art. 3 : Un recours en annulation est ouvert aux autres intéressés contre cette décision devant 

la section du contentieux administratif du Conseil d’Etat. 

 

A cet effet, une requête en annulation datée et signée doit être adressée, par lettre recommandée 

à la poste, au Conseil d’Etat (rue de la Science, 33, 1040 Bruxelles) dans les 60 jours à dater du 

lendemain de la notification qui vous est faite par la présente.  

 

La requête peut également être introduite par voie électronique sur le site internet du Conseil 

d’Etat : http://eproadmin.raadvst-consetat.be. 

 

Art. 4 : Conformément à l’article L3115-2 du Code de la démocratie locale et de la 

décentralisation, la présente décision est publiée par la voie d’une affiche. 

 

Art. 5 : Conformément à l’article L3115-1 du Code de la démocratie locale et de la 

décentralisation, la présente décision est notifiée : 

 

- à l’établissement cultuel concerné ; 

- à l’organe représentatif du culte concerné ; 
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Commune de Houffalize – Fabrique d'église de Buret 

 

OBSERVATIONS DU CONSEIL COMMUNAL 

BUDGET 2022 Recettes ordinaires – Recettes extraordinaires 

 

Article budget Nouveau montant Observations 

Total recettes ordinaires 4.760,22 €  

R17 3.845,22 € 

Correction après recalcul du résultat 

présumé de l’exercice 2022 et 

réformation de l’Evêché 

Total recettes 

extraordinaires 
4.810,78 €   

R20 4.810,78 € 
Erreur de calcul du résultat présumé  

2022 

Total dépenses ordinaires 

Chap. II 
6.369,00 €  

D50G 25,00 € Voir avis l’Evêché 

Total recettes 9.571,00 €  

Total dépenses 9.571,00 €  

Excédent 0,00 €  

 

 

26. 

Fabrique d’église de TAVERNEUX  

Budget 2023 

Examen et approbation 

 

Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 

 

Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980 ; l’article 6, §1er, VIII, 6 ; 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation; 

 

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques des églises ; 

 

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13 mars 

2014 ; 

 

Vu le budget de la fabrique d’église de Taverneux, pour l’exercice 2023, voté en séance du 

Conseil de fabrique le 19 août 2022 et parvenu complet à l’autorité de tutelle le 01 septembre 

2022 ; 
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Vu la décision du 08/09/2022, réceptionnée en date du 08/09/2022, par laquelle l’organe 

représentatif du culte approuve l’acte susvisé après réformation ;  

 

Considérant que le dossier, objet de la présente décision, avec impact financier inférieur à 

22.000 euros a été tenu à disposition du Receveur régional (Directeur financier) afin de lui 

permettre le cas échéant, d’émettre son avis d’initiative conformément à l’article L1122-40, 

4° du CDLD. 

 

Vu l’avis favorable remis d’initiative par le Receveur régional en date du 18/10/2022 ; 

Sur proposition du Collège communal et après en avoir délibéré en séance publique, 

 

Par 16 oui, pour 0 abstention et 0 non, 

ARRETE : 

 

Article 1er : Le budget de la fabrique d’église de Taverneux, pour l’exercice 2023, voté en 

séance du Conseil de fabrique du 19 août 2022, est approuvé comme suit : 

 

Ce budget se présente, après réformation, de la manière suivante : 

 

Recettes ordinaires totales           3.472,06 

(€) 

- dont une intervention communale ordinaire de :  3.172,06 (€) 

Recettes extraordinaires totales 7.339,94 (€) 

- dont une intervention communale extraordinaire de : 1.700,00 (€) 

- dont un boni présumé de l’exercice précédent de : 5.639,94 (€) 

Dépenses ordinaires du chapitre I totales 4.845,00 (€) 

Dépenses ordinaires du chapitre II totales 4.267,00, (€) 

Dépenses extraordinaires du chapitre II totales 1.700,00 (€) 

- dont un mali comptable de l’exercice précédent de : 0,00 (€) 

Recettes totales 10.812,00 (€) 

Dépenses totales 10.812,00 (€) 

Résultat comptable 0,00 (€) 

 

Art. 2 : En application de l’article L3162-3 du Code de la démocratie locale et de la 

décentralisation, un recours est ouvert à « l’établissement cultuel » et à « l’organe représentatif 

du culte » contre la présente décision devant le Gouverneur de la province de Luxembourg. 

 

Art. 3 : Un recours en annulation est ouvert aux autres intéressés contre cette décision devant 

la section du contentieux administratif du Conseil d’Etat. 

 

A cet effet, une requête en annulation datée et signée doit être adressée, par lettre recommandée 

à la poste, au Conseil d’Etat (rue de la Science, 33, 1040 Bruxelles) dans les 60 jours à dater du 

lendemain de la notification qui vous est faite par la présente.  

 

La requête peut également être introduite par voie électronique sur le site internet du Conseil 

d’Etat : http://eproadmin.raadvst-consetat.be. 

 

Art. 4 : Conformément à l’article L3115-2 du Code de la démocratie locale et de la 

décentralisation, la présente décision est publiée par la voie d’une affiche. 
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Art. 5 : Conformément à l’article L3115-1 du Code de la démocratie locale et de la 

décentralisation, la présente décision est notifiée : 

 

- à l’établissement cultuel concerné ; 

- à l’organe représentatif du culte concerné ; 

 

 

Commune de Houffalize – Fabrique d'église de Taverneux 

 

OBSERVATIONS DU CONSEIL COMMUNAL 

BUDGET 2023  

 

Article budget Nouveau montant Observations 

Total recettes ordinaires 3.472,06 €  

R17 3.172,06 € 

Correction suite avis de l’Evêché et 

correction intervention extraordinaire 

de la commune 

Total recettes 

extraordinaires 
7.339,94 €  

R25 1.700,00 €  

La dépense extraordinaire est 

compensée par une recette 

extraordinaire 

Total dépenses arrêtées 

par l’Evêque 
4.845,00 €   

D11c    100,00 € Voir avis de l’Evêché 

Total dépenses ordinaires 

chapitre II 
4.267,00 €  

D50h 25,00 € Voir avis de l’Evêché 

Total recettes 10.812,00 €  

Total dépenses 10.812,00 €  

Excédent 0,00 €  
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27. 

Fabrique d’église de FONTENAILLE 

Budget 2023 

Examen et approbation 

 

Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 

 

Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980 ; l’article 6, §1er, VIII, 6 ; 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation; 

 

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques des églises ; 

 

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13 mars 

2014 ; 

 

Vu le budget de la fabrique d’église de Fontenaille, pour l’exercice 2023, voté en séance du 

Conseil de fabrique le 19 août 2022 et parvenu complet à l’autorité de tutelle le 01 septembre 

2022 ; 

 

Vu la décision du 08/09/2022, réceptionnée en date du 08/09/2022, par laquelle l’organe 

représentatif du culte approuve l’acte susvisé ;  

 

Considérant que le dossier, objet de la présente décision, avec impact financier inférieur à 

22.000 euros a été tenu à disposition du Receveur régional (Directeur financier) afin de lui 

permettre le cas échéant, d’émettre son avis d’initiative conformément à l’article L1122-40, 

4° du CDLD. 

 

Vu l’avis favorable remis d’initiative par le Receveur régional en date du 18/10/2022 ; 

Sur proposition du Collège communal et après en avoir délibéré en séance publique, 

 

Par 16 oui, pour 0 abstention et 0 non, 

ARRETE : 

 

Article 1er : Le budget de la fabrique d’église de Fontenaille, pour l’exercice 2023, voté en 

séance du Conseil de fabrique du 19 août 2022, est approuvé comme suit : 

 

Ce budget se présente de la manière suivante, après réformations : 

 

Recettes ordinaires totales           8.277,93 

(€) 

- dont une intervention communale ordinaire de :  8.240,93 (€) 

Recettes extraordinaires totales 2.982,07 (€) 

- dont une intervention communale extraordinaire de : 0,00 (€) 

- dont un boni présumé de l’exercice précédent de : 2.982,07 (€) 

Dépenses ordinaires du chapitre I totales 9.520,00 (€) 

Dépenses ordinaires du chapitre II totales 1.740,00 (€) 

Dépenses extraordinaires du chapitre II totales 0,00 (€) 

- dont un mali comptable de l’exercice précédent de : 0,00 (€) 

Recettes totales 11.260,00 (€) 



558 

 

Dépenses totales 11.260,00 (€) 

Résultat comptable 0,00 (€) 

 

Art. 2 : En application de l’article L3162-3 du Code de la démocratie locale et de la 

décentralisation, un recours est ouvert à « l’établissement cultuel » et à « l’organe représentatif 

du culte » contre la présente décision devant le Gouverneur de la province de Luxembourg. 

 

Art. 3 : Un recours en annulation est ouvert aux autres intéressés contre cette décision devant 

la section du contentieux administratif du Conseil d’Etat. 

 

A cet effet, une requête en annulation datée et signée doit être adressée, par lettre recommandée 

à la poste, au Conseil d’Etat (rue de la Science, 33, 1040 Bruxelles) dans les 60 jours à dater du 

lendemain de la notification qui vous est faite par la présente.  

 

La requête peut également être introduite par voie électronique sur le site internet du Conseil 

d’Etat : http://eproadmin.raadvst-consetat.be. 

 

Art. 4 : Conformément à l’article L3115-2 du Code de la démocratie locale et de la 

décentralisation, la présente décision est publiée par la voie d’une affiche. 

 

Art. 5 : Conformément à l’article L3115-1 du Code de la démocratie locale et de la 

décentralisation, la présente décision est notifiée : 

 

- à l’établissement cultuel concerné ; 

- à l’organe représentatif du culte concerné ; 

 

 

Commune de Houffalize – Fabrique d'église de Fontenaille 

 

OBSERVATIONS DU CONSEIL COMMUNAL 

BUDGET 2023  

 

Article budget Nouveau montant Observations 

Total recettes ordinaires 8.277,93 €  

R17 8.240,93 € Correction suite avis de l’Evêché  

Total dépenses arrêtées 

par l’Evêque 
9.520,00 €   

D11c    100,00 € Voir avis de l’Evêché 

Total recettes 11.260,00 €  

Total dépenses 11.260,00 €  

Excédent 0,00 €  
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28. 

Fabrique d’église de CETTURU 

Budget 2023 

Examen et approbation 

 

Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 

 

Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980 ; l’article 6, §1er, VIII, 6 ; 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation; 

 

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques des églises ; 

 

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13 mars 

2014 ; 

 

Vu le budget de la fabrique d’église de Cetturu, pour l’exercice 2023, approuvé par le Conseil 

de fabrique le 08 septembre 2022 et parvenu complet à l’autorité de tutelle le 09 septembre 

2022 ; 

 

Vu la décision du 13 septembre 2022 reçue le 15 septembre 2022 par laquelle l’organe 

représentatif du culte approuve l’acte susvisé ;  

 

Considérant que le dossier, objet de la présente décision, avec impact financier inférieur à 

22.000 euros a été tenu à disposition du Receveur régional (Directeur financier) afin de lui 

permettre le cas échéant, d’émettre son avis d’initiative conformément à l’article L1122-40, 

4° du CDLD. 

 

Vu l’avis favorable remis d’initiative par le Receveur régional en date du 18/10/2022 ; 

Sur proposition du Collège communal et après en avoir délibéré en séance publique, 

 

Par 16 oui, pour 0 abstention et 0 non, 

ARRETE : 

 

Article 1er : Le budget de la fabrique d’église de Cetturu, pour l’exercice 2023, approuvé par le 

Conseil de fabrique le 08 septembre 2022, est approuvé comme suit : 

 

Ce budget se présente, après réformation, de la manière suivante : 

 

Recettes ordinaires totales           4.966,72 

(€) 

- dont une intervention communale ordinaire de :   4.720,92 (€) 

Recettes extraordinaires totales 2.088,23 (€) 

- dont une intervention communale extraordinaire de : 0,00 (€) 

- dont un boni présumé de l’exercice précédent de : 2.088,23 (€) 

Dépenses ordinaires du chapitre I totales 4.895,00 (€) 

Dépenses ordinaires du chapitre II totales 2.159,95 (€) 

Dépenses extraordinaires du chapitre II totales 0,00 (€) 

- dont un mali comptable de l’exercice précédent de : 0,00 (€) 

Recettes totales 7.054,95 (€) 
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Dépenses totales 7.054,95 (€) 

Résultat comptable 0,00 (€) 

 

Art. 2 : En application de l’article L3162-3 du Code de la démocratie locale et de la 

décentralisation, un recours est ouvert à « l’établissement cultuel » et à « l’organe représentatif 

du culte » contre la présente décision devant le Gouverneur de la province de Luxembourg. 

 

Art. 3 : Un recours en annulation est ouvert aux autres intéressés contre cette décision devant 

la section du contentieux administratif du Conseil d’Etat. 

 

A cet effet, une requête en annulation datée et signée doit être adressée, par lettre recommandée 

à la poste, au Conseil d’Etat (rue de la Science, 33, 1040 Bruxelles) dans les 60 jours à dater du 

lendemain de la notification qui vous est faite par la présente.  

 

La requête peut également être introduite par voie électronique sur le site internet du Conseil 

d’Etat : http://eproadmin.raadvst-consetat.be. 

 

Art. 4 : Conformément à l’article L3115-2 du Code de la démocratie locale et de la 

décentralisation, la présente décision est publiée par la voie d’une affiche. 

 

Art. 5 : Conformément à l’article L3115-1 du Code de la démocratie locale et de la 

décentralisation, la présente décision est notifiée : 

 

- à l’établissement cultuel concerné ; 

- à l’organe représentatif du culte concerné ; 

 

 

Commune de Houffalize – Fabrique d'église de Cetturu 

 

OBSERVATIONS DU CONSEIL COMMUNAL 

BUDGET 2023  

 

Article budget Nouveau montant Observations 

Total recettes ordinaires 4.966,72 €  

R17 4.720,92 € Suite avis de l’Evêché 

Total dépenses ordinaires 

arrêtées par l’Evêque 
4.895,00 €   

D11c 100,00 € Voir avis Evêché 

Total dépenses ordinaires 

arrêtées par l’Evêque 
   2.159,95 €  

D50i 25,00 € Voir avis Evêché 

Total recettes 7.054,95 €  

Total dépenses 7.054,95 €  



561 

 

Excédent 0,00 €  

 

 

29. 

Fabrique d’église de NADRIN 

Budget 2023 

Examen et approbation 

 

Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 

 

Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980 ; l’article 6, §1er, VIII, 6 ; 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation; 

 

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques des églises ; 

 

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13 mars 

2014 ; 

 

Vu le budget de la fabrique d’église de Nadrin, pour l’exercice 2023, voté en séance du Conseil 

de fabrique le 19 septembre 2022 et parvenu complet à l’autorité de tutelle le 20 septembre 

2022 ; 

 

Vu la décision du 21/09/2022, réceptionnée en date du 23/09/2022, par laquelle l’organe 

représentatif du culte approuve l’acte susvisé ;  

 

Considérant que le dossier, objet de la présente décision, avec impact financier inférieur à 

22.000 euros a été tenu à disposition du Receveur régional (Directeur financier) afin de lui 

permettre le cas échéant, d’émettre son avis d’initiative conformément à l’article L1122-40, 

4° du CDLD. 

 

Vu l’avis favorable remis d’initiative par le Receveur régional en date du 18/10/2022 ; 

Sur proposition du Collège communal et après en avoir délibéré en séance publique, 

 

Par 15 oui, pour 1 abstention (F MATHURIN) et 0 non, 

ARRETE : 

 

Article 1er : Le budget de la fabrique d’église de Nadrin, pour l’exercice 2023, voté en séance 

du Conseil de fabrique le 21/09/2022 est approuvé comme suit : 

 

Ce budget se présente de la manière suivante : 

 

Recettes ordinaires totales         23.166,06 

(€) 

- dont une intervention communale ordinaire de :   20.681,06 (€) 

Recettes extraordinaires totales 6.022,94 (€) 

- dont une intervention communale extraordinaire de : 0,00 (€) 

- dont un boni présumé de l’exercice précédent de : 6.022,94 (€) 

Dépenses ordinaires du chapitre I totales 11.835,00 (€) 
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Dépenses ordinaires du chapitre II totales 17.354,00 (€) 

Dépenses extraordinaires du chapitre II totales 0,00 (€) 

- dont un mali comptable de l’exercice précédent de : 0,00 (€) 

Recettes totales 29.189,00 (€) 

Dépenses totales 29.189,00 (€) 

Résultat comptable 0,00 (€) 

 

Art. 2 : En application de l’article L3162-3 du Code de la démocratie locale et de la 

décentralisation, un recours est ouvert à « l’établissement cultuel » et à « l’organe représentatif 

du culte » contre la présente décision devant le Gouverneur de la province de Luxembourg. 

 

Art. 3 : Un recours en annulation est ouvert aux autres intéressés contre cette décision devant 

la section du contentieux administratif du Conseil d’Etat. 

 

A cet effet, une requête en annulation datée et signée doit être adressée, par lettre recommandée 

à la poste, au Conseil d’Etat (rue de la Science, 33, 1040 Bruxelles) dans les 60 jours à dater du 

lendemain de la notification qui vous est faite par la présente.  

 

La requête peut également être introduite par voie électronique sur le site internet du Conseil 

d’Etat : http://eproadmin.raadvst-consetat.be. 

 

Art. 4 : Conformément à l’article L3115-2 du Code de la démocratie locale et de la 

décentralisation, la présente décision est publiée par la voie d’une affiche. 

 

Art. 5 : Conformément à l’article L3115-1 du Code de la démocratie locale et de la 

décentralisation, la présente décision est notifiée : 

 

- à l’établissement cultuel concerné ; 

- à l’organe représentatif du culte concerné ; 

 

 

Commune de Houffalize – Fabrique d'église de Nadrin 

 

OBSERVATIONS DU CONSEIL COMMUNAL 

BUDGET 2023  

 

Article budget Nouveau montant Observations 

Total dépenses ordinaires 

Chap. II 
17.354,00 €  

D35f   800,00 € 

La réparation des statues est reprise à 

l’ordinaire et non pas à 

l’extraodinaire 

Total dépenses 

extraordinaires Chap. II 
0,00 €   

D64 0,00 € Voir ci-dessus 

Total recettes 29.189,00 €  
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Total dépenses 29.189,00 €  

Excédent 0,00 €  

 

 

30. 

Fabrique d’église de TAVIGNY 

Budget 2023 

Examen et approbation 

 

Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 

 

Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980 ; l’article 6, §1er, VIII, 6 ; 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation; 

 

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques des églises ; 

 

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13 mars 

2014 ; 

 

Vu le budget de la fabrique d’église de Tavigny, pour l’exercice 2023, voté en séance du Conseil 

de fabrique le 16 septembre 2022 et parvenu complet à l’autorité de tutelle le 19 septembre 

2022 ; 

 

Vu la décision du 21 septembre 2022 reçue le 23 septembre 2022 par laquelle l’organe 

représentatif du culte approuve l’acte susvisé après réformations ;  

 

Considérant que le dossier, objet de la présente décision, avec impact financier inférieur à 

22.000 euros a été tenu à disposition du Receveur régional (Directeur financier) afin de lui 

permettre le cas échéant, d’émettre son avis d’initiative conformément à l’article L1122-40, 

4° du CDLD. 

 

Vu l’avis favorable remis d’initiative par le Receveur régional en date du 18/10/2022 ; 

Sur proposition du Collège communal et après en avoir délibéré en séance publique, 

 

Par 16 oui, pour 0 abstention et 0 non, 

ARRETE : 

 

Article 1er : Le budget de la fabrique d’église de Tavigny, pour l’exercice 2023, voté en séance 

du Conseil de fabrique du 16 septembre 2022, est approuvé comme suit : 

 

Ce budget, après réformations, se présente de la manière suivante : 

 

Recettes ordinaires totales           8.597,91 

(€) 

- dont une intervention communale ordinaire de :  8.279,06 (€) 

Recettes extraordinaires totales 0,00 (€) 



564 

 

- dont une intervention communale extraordinaire de : 0,00 (€) 

- dont un boni présumé de l’exercice précédent de : 0,00 (€) 

Dépenses ordinaires du chapitre I totales  3.475,00 (€) 

Dépenses ordinaires du chapitre II totales 3.372,61 (€) 

Dépenses extraordinaires du chapitre II totales 1.750,30 (€) 

- dont un mali comptable de l’exercice précédent de : 0,00 (€) 

Recettes totales 8.597,91 (€) 

Dépenses totales 8.597,91 (€) 

Résultat comptable                  0,00 

(€) 

 

Art. 2 : En application de l’article L3162-3 du Code de la démocratie locale et de la 

décentralisation, un recours est ouvert à « l’établissement cultuel » et à « l’organe représentatif 

du culte » contre la présente décision devant le Gouverneur de la province de Luxembourg. 

 

Art. 3 : Un recours en annulation est ouvert aux autres intéressés contre cette décision devant 

la section du contentieux administratif du Conseil d’Etat. 

 

A cet effet, une requête en annulation datée et signée doit être adressée, par lettre recommandée 

à la poste, au Conseil d’Etat (rue de la Science, 33, 1040 Bruxelles) dans les 60 jours à dater du 

lendemain de la notification qui vous est faite par la présente.  

 

La requête peut également être introduite par voie électronique sur le site internet du Conseil 

d’Etat : http://eproadmin.raadvst-consetat.be. 

 

Art. 4 : Conformément à l’article L3115-2 du Code de la démocratie locale et de la 

décentralisation, la présente décision est publiée par la voie d’une affiche. 

 

Art. 5 : Conformément à l’article L3115-1 du Code de la démocratie locale et de la 

décentralisation, la présente décision est notifiée : 

 

- à l’établissement cultuel concerné ; 

- à l’organe représentatif du culte concerné ; 

 

 

Commune de Houffalize – Fabrique d'église de Tavigny  

 

OBSERVATIONS DU CONSEIL COMMUNAL 

BUDGET 2023 

 

Article budget Nouveau montant Observations 

Total recettes ordinaires 8.597,91 €  

R 17 8.279,06 € 
Recalcul du supplément communal 

après les réformations 

Total recettes 

extraordinaires 
0,00 €  
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R 20 0,00 € 
Le résultat estimé pour 2022 est un 

mali et non un boni 

Total dépenses Chap. I  3.475,00 €  

D11 c 100,00 € Voir remarques Evêché 

Total dépenses Chap. II 3.372,61 €  

D50k 25,00 € Voir remarques Evêché 

Total dépenses 

extraordinaires Chap II 
1.750,30 €  

D52 1.750,30 € 
Le résultat estimé pour 2022 est un 

mali et non un boni 

Total général dépenses 8.597,91 €   

Total général recettes   8.597,91 €  

Excédent 0,00 €  

 

 

31. 

Fabrique d’église de MONT 

Budget 2023 

Examen et approbation 

 

Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 

 

Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980 ; l’article 6, §1er, VIII, 6 ; 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation; 

 

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques des églises ; 

 

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13 mars 

2014 ; 

 

Vu le budget de la fabrique d’église de Mont, pour l’exercice 2023, voté en séance du Conseil 

de fabrique le 26 septembre 2022 et parvenu complet à l’autorité de tutelle le 30 septembre 

2022; 

 

Vu la décision du 06/09/2022, réceptionnée en date du 06/09/2021, par laquelle l’organe 

représentatif du culte approuve l’acte susvisé ;  

 

Considérant que le dossier, objet de la présente décision, avec impact financier inférieur à 

22.000 euros a été tenu à disposition du Receveur régional (Directeur financier) afin de lui 
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permettre le cas échéant, d’émettre son avis d’initiative conformément à l’article L1122-40, 

4° du CDLD. 

 

Vu l’avis favorable remis d’initiative par le Receveur régional en date du 18/10/2022 ; 

Sur proposition du Collège communal et après en avoir délibéré en séance publique, 

 

Par 16 oui, pour 0 abstention et 0 non, 

ARRETE : 

 

Article 1er : Le budget de la fabrique d’église de Mont, pour l’exercice 2023, voté en séance du 

Conseil de fabrique le 26 septembre 2022 et parvenu complet à l’autorité de tutelle le 30 

septembre 2022, est approuvé comme suit : 

 

Ce budget se présente, après réformations, de la manière suivante : 

 

Recettes ordinaires totales           5.898,06 

(€) 

- dont une intervention communale ordinaire de :   5.079,64 (€) 

Recettes extraordinaires totales 5.083,94 (€) 

- dont une intervention communale extraordinaire de : 0,00 (€) 

- dont un boni présumé de l’exercice précédent de : 5.083,94 (€) 

Dépenses ordinaires du chapitre I totales 5.600,00 (€) 

Dépenses ordinaires du chapitre II totales 5.382,00 (€) 

Dépenses extraordinaires du chapitre II totales 0,00 (€) 

- dont un mali comptable de l’exercice précédent de : 0,00 (€) 

Recettes totales 10.982,00 (€) 

Dépenses totales 10.982,00 (€) 

Résultat comptable 0,00 (€) 

 

Art. 2 : En application de l’article L3162-3 du Code de la démocratie locale et de la 

décentralisation, un recours est ouvert à « l’établissement cultuel » et à « l’organe représentatif 

du culte » contre la présente décision devant le Gouverneur de la province de Luxembourg. 

 

Art. 3 : Un recours en annulation est ouvert aux autres intéressés contre cette décision devant 

la section du contentieux administratif du Conseil d’Etat. 

 

A cet effet, une requête en annulation datée et signée doit être adressée, par lettre recommandée 

à la poste, au Conseil d’Etat (rue de la Science, 33, 1040 Bruxelles) dans les 60 jours à dater du 

lendemain de la notification qui vous est faite par la présente.  

 

La requête peut également être introduite par voie électronique sur le site internet du Conseil 

d’Etat : http://eproadmin.raadvst-consetat.be. 

 

Art. 4 : Conformément à l’article L3115-2 du Code de la démocratie locale et de la 

décentralisation, la présente décision est publiée par la voie d’une affiche. 

 

Art. 5 : Conformément à l’article L3115-1 du Code de la démocratie locale et de la 

décentralisation, la présente décision est notifiée : 

 

- à l’établissement cultuel concerné ; 
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- à l’organe représentatif du culte concerné ; 

 

 

32. 

Fabrique d’église de BURET 

Modification budgétaire 1/2022 

Examen et approbation 

 

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les fabriques des églises, les articles 9, 

10, 12, 24, 36, 37 et 106 ; 

 

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13 mars 

2014, l’article 16 ; 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, les articles L2232-1, 2° et L3111-

1 à L3162-3 ; 

 

Vu la circulaire ministérielle du 12 décembre 2014 relative aux pièces justificatives se 

rattachant aux actes adoptés par les établissements chargés de la gestion du temporel des cultes 

reconnus ; 

 

Considérant qu’en date du 14 septembre 2022, le Conseil de fabrique a élaboré et approuvé la 

modification budgétaire n° 1 pour l’exercice 2022 ; 

 

Considérant que l’objet de la modification budgétaire porte sur l’achat d’un nouveau missel 

pour les offices religieux ; 

Considérant que le dossier, objet de la présente décision, avec impact financier inférieur à 

22.000 euros a été tenu à disposition du Receveur régional (Directeur financier) afin de lui 

permettre le cas échéant, d’émettre son avis d’initiative conformément à l’article L1122-40, 

4° du CDLD. 

Vu l’avis favorable remis d’initiative par le Receveur régional en date du 18/10/2022 ; 

 

Sur proposition du Collège communal, après en avoir délibéré, décide, par 16 oui, 0 

abstention et 0 non,  

 

d’approuver la modification budgétaire 1/2022 du Conseil de la Fabrique d’église de Buret 

comme suit : 

 

Article concerné Intitulé de l’article Ancien montant (€) Nouveau montant (€) 

Art. D15 MB1 Livres liturgiques 0,00 € 169,00 € 

Art. R17 MB 1 : Intervention 

communale 

2.980,10 € 3.149,10 € 

 

Recettes ordinaires totales 3.888,10 (€) 

- dont une intervention communale ordinaire de secours de : 3.149,10 (€) 

Recettes extraordinaires totales 5.741,90 (€) 
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- dont une intervention provinciale extraordinaire de secours de : 0,00 (€) 

- dont un excédent présumé de l’exercice courant de : 5.741,90 (€) 

Dépenses ordinaires du chapitre I totales 3.264,00 (€) 

Dépenses ordinaires du chapitre II totales 6.366,00 (€) 

Dépenses extraordinaires du chapitre II totales 0,00 (€) 

- dont un déficit présumé de l’exercice courant de : 0,00 (€) 

Recettes totales 9.630,00 (€) 

Dépenses totales 9.630,00 (€) 

Résultat budgétaire 0,00 (€) 

 

 

33. 

Arbres menaçant la sécurité publique le long de la N30 – Bois de la Cedrogne  

Arrêté du Bourgmestre du 13/09/2022 

Communication  

 

34. 

Ordonnances de police 

Communication et/ou ratification 

 

Ratifiées par 16 oui 

 

 

35. 

Décisions de l’autorité de Tutelle 

Communication 

 

36. 

Adoption du procès-verbal de la séance du 22/09/2022 

 

Adopté par 15 oui et 1 abstention (M BUYTAERT) 

 

 

Complémentairement à la convocation initiale et conformément à l’article L1122-24 du Code 

de la démocratie locale et de la décentralisation, la Conseillère communale, Nicole 

GERADIN fait inscrire, dans le délai réglementaire de 5 jours francs avant la date prévue 

pour cette assemblée, le point suivant donnant lieu à décision : 

 

Second pilier de pension en faveur des agents contractuels  

Adoption du règlement de pension définitif et de son plan de financement 

Désignation du représentant communal au sein de l’assemblée générale d’ETHIAS 

PENSION FUND OFP 

Examen et approbation 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment les articles L1122-30, 

L1222-3, L1222-4, L1222-7 relatifs aux compétences des organes communaux ; 

 

Vu la décision unilatérale de Belfius Insurance et de Ethias de résilier leur contrat en matière 

de deuxième pilier de pension avec les administrations locales au 31 décembre 2021 ; 
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Considérant la nécessité d’assurer la continuité du deuxième pilier de pension en faveur des 

agents contractuels ; 

 

Vu la procédure de marché public initiée par le Service fédéral des pensions en vue de la 

désignation d’un fonds de pension multi-employeurs ; 

 

Vu la délibération du Conseil communal du 28 juin 2022 décidant d’adhérer à la centrale 

d’achat du Service fédéral des pensions, pour une durée indéterminée, et de déléguer au 

Collège communal le soin de définir les besoins et de passer commande à l’adjudicataire du 

marché ; 

 

Considérant que le marché public pour les administrations locales et provinciales a été 

attribué à ETHIAS PENSION FUND OFP, fonds de pension multi-employeurs existant avec 

un patrimoine distinct ; 

 

Vu la délibération du Collège communal du 26 septembre 2022 décidant de confier la gestion 

du plan de pension complémentaire des agents contractuels à ETHIAS PENSION FUND OFP 

et arrêtant par ailleurs la définition des besoins ; 

 

Considérant que dans le cadre de la finalisation du processus d’adhésion, il appartient au 

Conseil communal d’approuver le règlement définitif du fonds de pension et son plan de 

financement communiqués par ETHIAS PENSION FUND OFP ;  

 

Considérant que les instances représentatives des travailleurs ont été informées en date du 

16/09/2022 de l’accès à ces différents documents régissant le plan de pension ; 

 

Vu l’absence de remarques de leur part ; 

 

Considérant qu’il y a lieu par ailleurs de désigner un représentant permanent au sein de 

l’assemblée générale de ETHIAS PENSION FUND OFP ; 

 

Sur proposition de la Conseillère communale, Madame Nicole GERADIN, 

et après en avoir délibéré, par 16 voix, pour 0 abstention et 0 opposition, 

DECIDE  

 

Article 1 : D’adopter le règlement de pension définitif et son plan de financement du second 

pilier de pension en faveur des agents contractuels établis par ETHIAS PENSION FUND OFP. 

 

Article 2 : De désigner M. Marc KNODEN en qualité de représentant permanent de la 

Commune de Houffalize au sein de l’Assemblée générale de ETHIAS PENSION FUND. 

 

Voir annexes 8 et 8’ en fin de rapport : Règlement de pension et plan de financement 
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DIVERS 

 

1/ Le Conseiller communal, M. BUYTAERT explique la raison de son abstention lors du vote 

relatif à l’approbation du procès-verbal de la séance du Conseil communal du 22 septembre 

2022 avant de revenir sur les propos tenus ce jour-là par l’Echevin Philippe CARA (cf rapport 

de la séance du Conseil communal du 22/09/2022 – « DIVERS »). 

 

2/ Le Conseiller communal, M. BUYTAERT estime qu’il n’entre pas dans les compétences 

d’un Echevin de contrôler seul, auprès des citoyens, le respect des dispositions reprises dans 

le Code wallon du bien-être animal. 

 

3/ Le Conseiller communal, Francis MARVILLE demande à connaître la date de réouverture 

à la circulation de la voirie communale reliant les villages d’Achouffe et de Wibrin, en cours 

d’aménagement. 

 

 

HUIS CLOS 

 

 

 

Le Directeur général,        Le Bourgmestre, 

JY BROUET         M CAPRASSE 


